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EXÉCUTION DE SPITZMULLEU AU POLYGONE DE VINCENNES. 

CHRONIOUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 17 août. 

PRESTATION DE SERMENT. FONCTIONNAIRE PUBLIC. CHAM-

BRE CORRECTIONNELLE. — I.VCOMPÉTENCE. — EXCÈS DE 

POUVOIR. — ANNULATION. 

Il y a double excès de pouvoir dans un jugement par 

lequel la chambre correctionnelle d'un Tribunal de pre-

mière instance a reçu le serment d'un gendarme, alors que 

cette chambre, présidée par un vice-président, n'est pas 

celle que tient ordinairement le président en titre du Tribu-

nal (art. 65 du décret du 30 mars 1808), alors surtout qu'à 

l'audience de la chambre correctionnelle, le ministère pu-

blic a refusé de requérir le serment pour cause d'incom-

pétence de cette chambre, et qu'ainsi elle a statué sans 

avoir été saisie. 
Il ne suffit pas, dans le premier cas, qu'il ait été cons-

taté que le vice-président remplaçait pour recevoir le ser-

ment, le président en titre légalement empêché. Cette 

constatation ne remplirait le vœu de l'art. 65 précité 

qu'autant que le serment étant requis devant la chambre 

civile ordinairement présidée par le président titulaire (ce 

qui n'avait pas eu heu dans l'espèce) , celui-ci se serait 

trouvé légalement empêché. 

En matière d'excès du pouvoir, la chambre des requêtes 

est spécialement chargée, par l'art. 80 de la loi du 27 ven-

tôse" an VIII, de prononcer l'annulation de l'acte ou du ju-

gement qui en est entaché, sur le réquisitoire de M. le 

procureur général de la Cour de cassation et d'après l'or-

dre exprès de M. le ministre de la justice. 

C'est ainsi qu'a été annulée une décision de la chambre 

correctionnelle du Tribun al civil de Lille, qui renfermait 

le double excès de pouvoir signalé plus haut. 

M. Silvestre, rapporteur. — M. Sevin, pour M. le pro-

cureur-général. 

LÉGATAIRE UNIVERSEL. — HÉRITIERS NON-RÉSERVATAIRES. —■ 

LEGS PARTICULIERS.— NULLITÉ.— DÉFAUT DE QUALITÉ.— 

SUBSTITUTION PROHIBÉE. 

I. Les héritiers naturels et non-réservataires n'ont pas 

qualité, en présence d'un légataire universel, de faire va-

loir, contre des legs particuliers, des nullités d'ordre pu-

blic qui ne leur profiteraient pas. 

II. Il n'y a pas substitution fidéicommissaire, dans le 

sens prohibitif de l'art. 896 du Code Napoléon, dans une 

disposition qui n'investit le prétendu grevé d'aucun droit 

de propriété sur la chose, et qui ne consiste qu'à lui im-

poser comme légataire universel une charge au profit de 

légataires particuliers auxquels seuls la propriété est 

léguée. 

Spécialement la clause par laquelle un testateur a char-

ge son légataire universel d'acheter une maison avec une 

somme déterminée à prendre dans sa succession pour y 

recevoir et loger gratuitement, à perpétuité, de pauvres 

ouvriers bien méritant, dont h choix est réservé à sa vo-

Jpnté et à celle de ses successeurs, ne constitue qu'une 
fondation charitable au profit, exclusivement, de ces ou-

riers pauvres qui seront appelés à en jouir. Le choix de 

eux-ci et la vérification de leurs droits à l'admission, 

^insique les autres soins mis à la charge du légataire uni-
ersel, ne sont que la condition de son legs, et ne peuvent 

t
: Considérés que comme de simples actes d'administra-
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!- de surveillance. Ainsi, n'étant pas propriétaire de 

Maison affectée à ce service de bienfaisance, il ne la 

"serve pas pour ses héritiers ; il ne leur rend rien. Il 

DP
 E

t

8} ^ e même à l'égard des ouvriers gratifiés qui tien* 

de I VrUr legs ' dès à Présent' et d ' une manière définitive 
la disposition, sans passer par aucun intermédiaire : 

ou la conséquence que l'art. 896 est sans aucune ap-

plication a ce cas particulier. 

jette une, demande en se bornant à déclarer qu'elle n'est 

pas justifiée? 

Un tel motif n'est-il pas une véritable pétition de prin-

cipe? 

Au fond, un arrêt a-t-il pu repousser unedemaude for-

mée par un héritier, contre le détenteur d'une succession, 

en reddition de compte de celte succession , par cela seul 

que cet héritier ne justifiait d'aucun mandat par lui donné 

à celui qu'il a assigné en compte? Est-ce que le détenteur 

d'une succession qui s'en est constitué, par le fait de son 

appréhension, le gérant et l'administrateur, ne doit pas 

compte de sa gestion aux ayant-droit, conformément à 

l'article 1372 du Code Napoléon? 

Telles sont les questions que le pourvoi du sieur Bon-

neau-Letang soulevait devant la chambre des requêtes, et 

qui, sur la plaidoirie de M' Lenoël et les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Sevin, ont été renvoyées 

devant la chambre civile pour y subir l'épreuve d'une dis-

cussion contradictoire. 

JUGEMENT EN DERNIER RESSORT. — APPEL. — INCOMPÉTENCE 

D'ORDRE PUBLIC. 

Le jugement qui a statué sur une demande formée par 

plusieurs héritiers est en dernier ressort, quoi qu'elle ex-

cède 1,500 fr., si la part afférente à chaque cohéritier est 

inférieure à cette somme. Une telle demande est divisible 

de sa nature. En effet, d'après l'article 1220 du Code Na-

poléon, les héritiers ne peuvent demander la dette au dé-

biteur de la succession que pour les parts dont ils sont 

saisis. C'est donc à tort que l'appel d'un tel jugement a été 

reçu. Les juges du second degré étaient incompétents pour 

se saisir d'une demande qui avait été jugée en dernier res-

sort, et celte incompétence étant d'ordre public, a pu être 

invoquée, pour la première fois, devant la Cour de cassa-

tion. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M e Morin, du pourvoi du sieur Huot. 

EXPLOIT. —' SIGNIFICATION. — DOMICILE. — NULLITÉ. 

PÉREMPTION D'INSTANCE. 

Un exploit signifié au domicile autre que celui d'origine 

de la partie assignée est nul, et par conséquent n'a pas 

pu avoir l'effet d'interrompre à son égard la péremption 

d'une instance, lorsque ce domicile d'origine n avait point 

été changé légalement. On ne peut pas se prévaloir, pour 

faire valider cet acte, de ce qu'une précédente assignation 

reconnue valable aurait été donnée *u même lieu que celle 

actuellement critiquée, s'il est constaté; 1° qu'alors la partie 

assignée y résidait momentanément, et que, n'ayant point 

été trouvée à son domicile réel, on avait été obligé de 

suivre la forme prescrite par l'article 69, § 8 du Code de 

procédure civile ; 2° mais que depuis elle avait repris son 

domicile originaire, et qu'a nsi on avait dû procéder contre 

elle dans la forme normale, et non d'ans celle tout excep-

tionnelle de l'article précité. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin , 

plaidant M* de Saint-Malo, du pourvoi du sieur de Bridges 

père. 

ENREGISTREMENT. — DROIT EN SUS. — PRESCRIPTION DE 

DEUX ANS. 

Les actions tendant a u recouvrement des amendes et 

droits en sus, formées par l'administration de l'enregis-

trement, se prescrivent par deux ans, mais sous la condi-

tion que les préposés de l'administration auront été mis à 

même de constater les contraventions par l'acte même sou-

mis à l'enregistrement. Il en résulte que cette prescription 

n'est pas applicable toutes les fois que, pour établir une 

mutation donnant ouverture à des droits plus élevés que 

ceux déjà perçus, les préposés sont obligés de recourir à 

d'autres actes que celni soumis à l'enregistrement. (Juris-

prudence conforme. — Voir notamment arrêt de cassa-

tion du 3 mars 1851.) 
Admission dans le même sens, au rapport de M. le con-

seiller Bernard (de Rennes), et sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Sevin , plaidant M' Moutard-

Martin, du pourvoi de l'administration de l'enregistre-

ment contre un jugement du Tribunal civil de Montpellier 

du 22 décembre 1851. 

le sieur de Gaétan, et 

associé de ce dernier : 

le sieur Gelé Delpire, de Paris , 
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^CEMENT. — DÉFAUT 

» Le Tribunal, 
« Attendu que Gelé Delpire est associé en nom collectif de 

la maison J.-S. Gaétan et C«, de Londres, tireur de la traite 
dont s'agit ; qu'il est donc solidairement obligé aux engage-

ments de cette raison sociale; 
Que s'il prétend que Brisse, porteur et bénéficiaire, n'a pas 

fourni valeur à ladite société pour le montant de cette traite, 

il ne justifie pas de celte allégation, 
« Condamne Gelé Delpire, etc. » 

Sur l'appel de M. Gelé Delpire, soutenu par M" Deman-

neville et combattu par M' Isambert, avocat de M. Brisse, 

la Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Meynard de Franc, 

« Considérant que Gelé Delpire, qui a formé, le 25 septem-
bre 1850, une société commerciale avec de Gaétan, et a eu 
l'imprudence de confier à celui-ci la signature sociale, est 
légalement obligé vis-à-vis des tiers qui ont contracté de bonne 
foi avec de Gaétan, mandataire et représentant de la société, 
ayant agi au nom de la société; mais que l'abus de la signa-
ture sociale n'a pu engager Gelé Delpire vis-à-vis de ceux qui 
ont reçu cette signature sachant qu'il en était fait abus ; 

« Que si le dol ne se présume pas, il peut être établi par 
\ou.' n < espèces de preuves, notamment pur- des présomptions 
dont l'appréciation est abandonnée à la conscience du juge; 

« Que, des faits et circonstances de la cause, notamment de 
la position des parties, des relations habituelles de Brisse et 
de Gaétan, des prêts antérieurs que Brisse allègue avoir faits 
et qui n'auraient pas été remboursés, de l'absence de garan-
ties que présentait de Gaétan, etdu défaut d'emploi de la som-
me prétendue prêtée au profit de la société, résultent des pré-
somptions graves, précises et concordantes, et la preuve que 
la lettre de change de 4,000 f., en date du 12 août 1851, est 
sans cause sérieuse, que les fonds n'en ont pas été tournis à la 
société de Gaétan et Gelé Delpire, et que Brisse ne peut être 

considéré comme créancier légitime de Gelé Delpire; 
« Infirme; déboute Brisse de sa demande contre Gelé Del-

pire. » 

(Voir conformes, Paris, 2* ch., 12 juillet 1849, Desbois 

contre Saulnier; Cass., 7 mai 1851, Esnault Selvric contre 

Johnston.) 

Audience du 16 août. 

ACTION RÉSOLUTOIRE DU VENDEUR D'IMMEUBLES. — CESSION. 

 DEMANDE EN GARANTIE CONTRE UN AVOUÉ POUR IN-

SUFFISANCE D'ÉNONCIATION DANS UN CAHIER D'ENCHÈRES. 

Le vendeur d'immeubles, qui a cédé l'antériorité de son pri-

vilège et de son action résolutoire, ne perd pas le droit de 
faire valoir celte action, si, par suite d'adjudication sur la 
poursuite d'un créancier de l'acquéreur primitif, le ven-

deur n'est pas payé du prix de son contrat. 

l'adjudicataire ne peut résister à la résolution, s'il a été pré-
venu de l'existence de l'action résolutoire, par la mention 
portée au cahier des charges : « que l'acquéreur primitif 

n'a rien payé de son prix d'acquisition. » 

Cette même mention suffit pour mettre à l'abri de toute res-
ponsabilité, à l'égard de l'adjudicataire, l'avoué rédacteur 
du cahier d'enchères, en ce sens qu'il n'aurait pas suffi-
samment énoncé la cession d'antériorité consentie par le 

vendeur primitif, surtout s'il est établi que cet avoué igno-

rait cette cession. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 17 août. 

JUGEMENT. — PRÉSENCE DES MAGISTRATS A TOUTES LES AU-

DIENCES DE LA CAUSE. 

Lorsqu'il est constaté par un jugement que l'un des ju-

ges qui sont mentionnés comme y ayant concouru, n'était 

pas présent à l'audience où les conclusions des parties ont 

été contradictoiremont prises et développées, et lorsqu'il 

n'est point énoncé que ces conclusions aient été prises de 

nouveau, en présence de ce magistrat, à l'audience où le 

jugement a été prononcé, ce jugement doit être cassé 

comme rendu par des juges dont l'un n'a pas assisté à tou-

tes les audiences de la cause. (Art. 7 de la loi du 20 avril' 

1810, et 141 du Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 17 août 

1852, par le Tribunal civil d'Epinal. (Voignier contre Hen-

ry. — Plaidants, M" Mathieu-Bodet et Béchard.) 

Un 

DE MOTIFS. — SUCCESSION. 

DE GESTION. 

COMPTE 

jugement est-il suffisamment motivé, lorsqu'il re-

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Aylies. 

Audiences des 31 juillet et 14 août. 

SIGNATURE SOCIALE. — OBLIGATION DE L'ASSOCIIÎ. 

L'associé est obligé envers les tiers qui ont reçu la signature 
sociale émanée de son associé ; mais l'abus de cette signa-

ture ne l'engage pas envers ceux qui ont reçu cette signa-

ture, connaissant l'abus. 

Le Tribunal de commerce de Paris a, par jugement du 

21 novembre 1851, slatué ainsi qu'il suit, entre M. Brisse, 

tiers-porteur d'une lettre de change tirée de Londres, par 

6 janvier 1848, vente par M. le marquis Seguins de 

Pazzi aux époux Painblanc, d'un terrain, rue d'Aumale, 

18, moyennant 45,600 fr.; le vendeur prend l'obligation, 

pour le cas où les acquéreurs viendraient construire sur 

ce terrain, de consentir aux prêteurs de ceux-ci, antério-

rité à sou privilège, pour les sommes prêtées. 

Les époux Painblanc ont emprunté du sous-comptoir 

national d'escompte et d'un sieur Debon 70,000 fr., et M. 

de Pazzi est intervenu aux actes d'emprunt pour consentir 

l'antériorité à son privilège et à son action résolutoire. 

Par suite de saisie immobilière, commencée par le sieur 

Debon, et convertie en vente volontaire, le sieur Buffier 

est devenu, le 24 novembre 1849, adjudicataire du terrain 

et des constructions élevées par les époux Painblanc , 

moyennant 74,000 fr. M. Buffier a fait transcrire et noti-

fier son adjudication ; mais les héritiers de M. le marquis 

de Pazzi, attendu qu'il n'y avait pas, dans le montant du 

prix, de quoi payer leur créance de 45,600 fr., ont exercé 

l'action résolutoire, en consentant que l'immeuble demeu-

rât grevé par antériorité jusqu'à concurrence des 70,000 
fr. empruntés par les époux Painblanc. 

Le sieur Buffier répondait quele cumul des deux aclions 

en paiement et en résolution était interdit au vendeur ori-

ginaire; et que, dès qu'il offrait de payer, lui sieur Buf-

fier était à l'abri de toute action de la part de ce vendeur. 

M. de Pazzi, d'ailleurs, ayant cédé aux prêteurs son action 

résolutoire, était dépouillé de tout droit; il doit supporter 

les conséquences de l'imprudence qu'il a commise en fai-

sant celle cession; il a, de tait, exercé son privilège et son 

action résolutoire en les cédant; admettre aujourd'hui la 

réclamation des héritiers de Pazzi, ce serait consacrer un 

deuxième privilège, une deuxième action résolutoire. 

Au surplus, M. Buffier avait appelé en garantie M* Es-

tienne, avoué, rédacteur du cahier d'enchères sur la pour-

suite de vente sur conversion, en lui imputant de n'y avoir 

pas énoncé l'antériorité résultant de l'acte du 6 janvier et 

des actes d'emprunts ultérieurs, tous actes qui cependant 

étaient bien connus de M* Estienne. 

Le Tribunal de première instance a, le 28 mai 1851, 
statué dans les termes qui suivent : 

« Le Tribunal, 
« Reçoit en la forme les parties de Callou et Duparc (Veyret 

et Debon) intervenantes, et statuant à l'égard de toutes les par-

ties ; 
« Attendu que de Pazzi en vendant à Painblanc , moyen-

nant 45,000 fr., un terrain ruedJAumale, par acte authentique 
du 6 janvier 1848, a consenti une antériorité sur ses privilège 
et action résolutoire jusqu'à concurrence de la somme de 
70,000 fr., destinée à payer les constructions que l'acquéreur 
devint y édifier; 

« Attendu que cette somme a été empruntée; 
« Attendu qu'elle a été empruntée en vertu de plusieurs ac-

tes notariés des mains du sous-comptoir d'escompte et du sieur 
Debon avec la mention exprimée de la nature de l'antériorité 

d'hypothèque; 
« Attendu que, les constructions achevées, et par suite du 

défaut de paiement des créanciers hypothécaires, une adjudi-
cation sur conversion a eu lieu à l'audience des criées du Tri-
bunal, le 29 novembre 1819, au profit de Buffier, moyennant 

le prix de 74,000 francs ; 
< Attendu que par suite de cette adjudication les héritiers 

de Pazzi n'étant pas payés du prix du terrain par eux vendu, 

demandent à exercer l'action résolutoire qui leur est réservée, 
leur auteur n'ayant consenti l'antériorité à l'exercice de ses 
droits que pour la somme de 70,000 fr., dont ils offrent do 

laisser l'immeuble grevé par préférence ; 
« Attendu que cette demande est reccvable puisqu'elle est la 

conséquence d'une convention où les droits résultant de la 
concession de Pazzi sont formellement stipulés, à savoir : la 
suspension de son privilège et de la résoluion de la vente pour 
défaut de paiement du prix seulement après une créance de 

70,000 fr. ; 
« Attendu que la loi n'a pas limité l'exercice de 1 action rc-

solutoireau rang et premier ordre du vendeur; que c'est un 
droit qui tient à la nature do sa créance privilégiée, qui y es! 
inhérent et la suit, quelle que soit la place qu'elle occupe ; que 
jamais une antériorité ne peut èlre assimilée à une subroga-
tion puisque dans l'une le créancier conserve tous ses droits 
intacts, et que, dans l'autre, il en a fait la cession entière; 

« Attendu que ce droit de résolution est toujours sous-en-
tendu dans les contrats de vente; que, dans l'espèce, il y a 
plus, il y est expressément formulé, puisque le vendeur a ex-
primé que l'antériorilé n'était consentie que sur les privilège 
et action résolutoire, ce qui impliquait nécessairement qu'il 

se réservait cette double action ; 
« Attendu que les emprunteurs ont connu cette clause, < t 

que l'adjudiealaire n'a pu ignorer son existence, car il était 
prévenu par le cahier des charges « que les acquéreurs n'a • 
vaient encore rien payé de leur prix d'acquisition ; » que celle 
mention les instruisait suffisamment de l'étendue de l'aciiuti 
privilégiée du vendeur; car, ainsi averti, s'il avait recouru au 
titre de vente originaire, qui ne pouvait lui être refusé puisque 
la vente était convertie en adjudication volontaire, il aurait re-
connu la condition apportée à l'antériorité concédée; que Buf-

fier n'a donc qu'à accuser son défaut de vigilance ; que, d'un 
autre côté, les héritiers de Pazzi demeurant soumis à l'hypo-
thèque des parties de Callou et Duparc, ne peuvent être tenus 

à une indemnité de plus-value ; . 
« En ce qui touche l'action en responsabilité exercée par 

Buffier envers Estienne, avoué: 
« Attendu qu'Estienne, eu sa qualité d'avoué du saisi sur 

conversion, a rédigé le cahier des ciiarges; mais qu'on n'a pas 
à lui reprocher d'avoir négligé de prévenir les adjudicataires 
de l'existence de l'action privilégiée, puisqu'il était exprimé 
que l'acquéreur n'avait encore rien payé de son prix d'acqui-
sition; que, dès-lors, l'action en garantie exercée contre lui 

n'est pas fondée; 
« Sans s'arrêter à l'adjudication du 29 novembre 1850, dé-

clare nulle et résolue la vente du 6 janvier 1848 delà propriété 

sise rue d'Aumale, n° 26, à Paris ; 
« Autorise les héritiers de Pazzi à en reprendre possession ri 

à en disposer comme de chose leur appartenant, à percevoir 
et répéter les loyers courus et à courir depuis le jour de la 

demande ; 
« Donne acte à Debon et au directeur du sous-comptoir 

d'escompte de la déclaration des héritiers de Pazzi qu'ils con-
'sentent que l'immeuble reste grevé des privilèges et hypothè-
ques pour le montant de leurs créances hypothécaires ; 

« Dit que les héritiers de Pazzi, en acquittant les 70,0 0 fr. 
pour lesquels ils ont consenti antériorité, et qui sont iuscriis 
sur l'immeuble, seront affranchis, quittes et libérés de toute 

indemnité de plus-value ; 
« Déclare Buffier mal fondé en sa demande en garantie con-

tre l'avoué Estienne; 
« Condamne Buffier aux dépens. » 

Sur l'appel de M. Buffier, soutenu par M" Paillet, et 

combattu par M' Chaix-d'Est-Ange, et pour M' Estienne, 

par M" Templier, la Cour, conformément aux conclusions 

de M. Salle, substitut du procureur-général : 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Considérant, eu outre, à l'égard d'Estienne, qu'il résullo 

des documents produits et des circonslances de la cause, 
qu'au moment où le cahier d'enchères » été dressé par lui, il 
n'avait pas connaissance des antériorités successivement con-
senties par de Pazzi au profit de Debon, créancier poursuivant 
la vente en exécution du contrat primitif de vente par ledit 
de Pazzi aux époux Painblanc, ses acquéreurs immédiats, et 
qu'ainsi il ne saurait, en aucun cas, èlre responsable, en la 
qualité où il procédait, de l'omission au cahier des charges 
des énoucialions relatives auxdites antériorités ; 

« Confirme, etc. » 

TBIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 16 août. 

LA MARCHANDISE. — FORCE 

— SEL MARIN. SEL DE 

MARCHÉS A LIVRER. — IMPOT SUR 

MAJEURE. — FAIT DE PRINCE. 

SOUDE. 

Un marché à livrer ne peut être résilié parce que pendant 
son exécution un impôt a été établi sur l'un des éléments 
de fabrication de la marchandise , 

Spécialement l'impôt établi par le décret du il mars 1852 
sur le sel marin ne peut être une cause de résiliation des 
marchés à livrer consentis pour la vente du sel desoudr. 

En pareille circonstance, le décret qui établit l'impôt ne peut 
être considéré comme un cas de force majeure, ni comme un 
fait du prince pouvant entraîner la résiliation des mar-

chés. 

Cette affaire a une grande importance tant à raison des 

sommes considérables engagées dans le procès que du 

nombre des marehés qui se trouvent dans les mûmes con-

ditions, et sur l'exécution desquels la décision que nous 

rapportons doit avoir une grande influence. 

La question a déjà été soumise à plusieurs Tribunaux 

qui l'ont décidée de différentes manières. Ainsi les Tri-

bunaux de commerce d'Alençon, de Bordeaux et de Rouen 

ont jugé que le décret du 17 mai s 1852 constituait un cas 

de force majeure qui mettait obstacle à l'exécution des 

marchés à livrer consentis dans les mêmes circonstances. 

Le Tribunal de commerce de Valencienues a jugé dans le 

sens de la décision que nous rapp ortons. 

Après avoir entendu dans leurs plaidoiries M' s Diflais et 

Jametel, agréés des vendeurs; M" Eugène Lefebvre, Bor-

deaux et Rey, agréés des acheteurs, et M' Petitjean, agréé 

de la compagnie des glaces de Saint-Gobain, appelée en 
garantie, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche les demandes principales : 
« Attendu qu'un décret eu date du 17 mars 1852 iwp se le 

sel marin propre à la fabrication des sels de soude d'un droit 
de 10 fr. par cent kilogrammes; 

« Que les défendeurs prétendent que ce décret constitue à 

leur égard un cas de force majeure modifiant assez profondé-
ment leurs marchés verbaux avec les demandeurs pour en ar-
rêter l'exécution ; 

« Attendu que le cas ce force majeure suppose l'empêche-
ment de faire ou d'exécuter ce qui a été convenu; 

«s Qu'il ne ressort pas de la cause qu'aucun empêchement 
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réel s'oppose a la livraison des marchandises dont il s'agit 
dans l'espèce; 

« Attendu que le fait du prince dontexcipait Monod fils et 

Bourgeois comme mettant obstacle à l'exécution de leurs mar-

chés, s'il peut être invoqué lorsqu'il frappe d'interdiction, 

lorsqu'il a l'effet ii'un blocus, par exemple, tintorceptantjla des-

tination, ne saurait l'être également lorsqu'il laisse la voie de 

r.ertnins sacrifices ouverte à l'engagé pour satisfaire à ses en-
gagements; 

« Que s'agis ant dans la cause, non d'une impossibilité de 

livrer, mais de livrer k un certain prix, par conséquent d'une 

question de perte ou de gain pour le veilleur par suite d'un 

impôt intervenu, il n'y a pas lieu de s'arrèier au moyen tiré 

du fait du prince, mais seulement d'examiner par qui l'im-
pôt dont s'agit doit être suppoite ; 

H Allendu que les marchés à livrer ont pour conséquence de 

mettre l'acheteur à l'abri des variations de prix de la mar-
chandise qu'il s'engage à prendre; 

« Que les chances aléatoires, relatives non-seulement à ces 

variations, mais encore aux difficultés de toute nature qui 

peuvent surgir dans le temps qui s'écoule de la vente à la li-
vraison, incombent au vendeur; 

■< Attendu que l'argument tiré de ce que l'impôt a voulu at-

teindre le consommateur, s'il est vrai dans l'application gé-

nérale audit impôt, n'a nulle puissance dans l'espèce, où il 

s'agit seulemen,tde marchés à livrer; que le décret du 17 mars 

a, par le fait, constitué les fabricants défendeurs consomma-

teurs au premier chef, à l'égard desdits marchés, qu'il n'a 

stipulé aucunes réserves pour eux, et que nul ne peut ajouter 
u la loi; 

« Attendu d'ailleurs que le droit dont il s'agit ne frappe 

pas directement la marchandise vendue; qu'il n'est pas rem-

boursable par l'acheteur, par assimilation avec certains droits 

comme ceux perçus sur les liquides; qu'il frappe seulement 

l'un des éléments de la chose fabriquée; qu'il est, par consé-

quent acquitté par le fabricant qui ne réclame qu'en raison de 
son élévation; 

« Attendu que cette réclamation n'aurait pas été faite si 

l'impôt était minime; qu'en droit il n'y a pas lieu de distin-

guer entre le plus et le moins ; que l'événement d'un impôt 

sur l'un des éléments d'un produit quelconque, bien qu'il ait 

pour effet do changer en perte le profit du vendeur, ne saurait 

réagir sur l'acheteur à livrer qui s'est assuré un prix ferme, 

précisément en vue de se mctlro à l'abri de cet événement; 

« Attendu que c'est à celle des parties à qui incombent les 

chances de supporter les pertes quelles qu'elles soient, quand 

elles se prononcent ; que ce principe a été appliqué dans des 

circonstances autrement graves que celles que présente la 

cause, notamment lors des événements de 1848, où l'on n'a ni 

résilié les baux, ni modifié les ventes des fonds de commerce; 

« Attendu qu'il n'y aurait nulle raison, si l'on modifiaitles 

marchés de sel de soude conclus à cause de l'impôt sur le sel 

marin, pour ne pas modifier, à cause du sel de soude à son 

tour, les marchés conclus pour des produits où il entre com-

me élément principal ou secondaire ; qu'on ne saurait ni à 

quel produit s'arrêter, ni à quel chiffre de droit descendre 

pour effectuer de semblables modifications; que ce serait in 

troduire l'incertitude dans les conventions et le trouble dans 

les opérations commerciales ; qu'en définitive les conventions 

l'ont la loi des parties et que respect est dû aux engagement: 
« En ce qui touche l'appel en garantie: 

« Attendu que les moyens de défense étant les mêmes et les 

mêmes motifs applicables aux défendeurs en garantie, la so 

ciété des glaces de Saint-Gobain doit être tenue, à l'égard de 

Monod fils et Bourgeois, à l'égal de ceux-ci envers les deman-
deurs principaux ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts: 

« Attendu qu'il n'est justifié d'aucun préjudice quant à pré 
sent; 

« Par ces motifs, 

« Dit que Monod fils et Bourgeois seront tenus de livrer à la 

papeterie des Marais, à Tencé fils, à Xavier Odent fils et C° e 

à la papeterie d'Echarcon, à chacun l'importance de son mar 

ché, tel qu'il résulte des conventions verbales d'entre les par 

ties au prix stipulé dans lesdites conventions, sous peine de 
tous dornmnges-intérôis à allouer ultérieurement. 

« Sur les dommages-intérêts présentement demandés, dit n'y 
avoir lieu d'en accorder. 

« Prononce contre la compagnie des glaces de Saint-Gobain 

semblable condamnation à l'égard de Monod fils et Bourgeois 

et condamne Monod fils et Bourgeois aux dépens dont ils de 

vront être indemnisés par les défendeurs garants qui les pren 
dront à leur charge. » 

ticle 282 du Code pénal, s'applique à tous les condamnés 

pour mendicité sans distinction (V. arrêts des chambres 

réunies des 8 avril 1837 et 22 janvier 1838). 

Cassation sur le pourvoi du procureur de la République 

près le Tribunal d'appel de Chateauroux, contre un juge-

ment de ce Tribunal du 9 juillet 1852, qui a refusé de pro-

noncer la peine de la haute police contre Antoine Fonty, 
condamné pour mendicité. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Sevin, 
avocat- général, conclusions conformes. 

VILLE DE NANTES. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. JURÉS MESUREURS. 

L'arrêté municipal de la ville de Nantes du 23 septem-

bre 1845, sur le mesurage public, comprend les matières 

réglementées par l'arrêté précédent du 4 avril 1844 ; 

lin conséquence les houilles dont le mesurage est réglé 

par le dernier arrêté sont soumises à l'exception introduite 

dans l'art. 5 de l'arrêté de 1844; d'où il suit que la houille 

peut être mesurée comme les autres matières sans l'inter-

vention des jurés mesureurs, en présence de la douane, 

pourvu que celte opération n'ait d'autre but que d'en cons-

tater le poids pour assurer le recouvrement des droits de 
douane. 

Mais l'on ne peut faire servir ce pesage et mesurage 

spécial à la détermination et au règlement d'intérêts pri-

vés et contradictoires, entre vendeurs et acquéreurs ou 
tous autres particuliers. 

L'exception de l'art. 5 ne s'applique qu'aux marchan-

dises importées à la consignation des négociants de la 
ville et non à celles qui leur sont vendues. 

Cassation sur les pourvois du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Nantes, et du sieur Lcsire, 

syndic des jurés mesureurs de celte ville, de deux juge-

ments du Tribunal de police de Nantes, des 13 février et 

24 juin 1852, qui ont relaxéles sieurs Voruz, Ba bonneau, 

Eaton, Troude et autres des contraven lions à eux re-
prochées. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M' Bosviel, 
avocat du syndic des jurés mesureurs de Nantes. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 17 août. 

TENTATIVE D'INCENDIE PAR UN ENFANT DE QUINZE ANS. 

Les gendarmes amènent sur le banc des accusés un tout 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 août. 

DÉLIT FORESTIER. — ADJUDICATAIRE. ENTREPRENEUR DE 

COUPES AFFOUAGÈRES. RESPONSABILITÉ DE L'ADJUDI-

CATAIRE. 

L'cnl repreneur de coupes affouagères est soumis à tou-

tes les obligations imposées à l'adjudicataire, qui reste 

responsable de toutes les condamnations : amende, répa-

rations civiles ou dommages-intérêts qu'encourt son en-

trepreneur. Peu importe que le délit forestier poursuivi 

ait été commis par un des agents de cet entrepreneur de 

la coupe affouagère ou par un tiers; dans ce dernier cas 

seul, il ne pourrait être déchargé de toute responsabilité, 

aux lermes des articles 45 et 46 du Code forestier, qu'au-

tant qu'il aurait fait constater le délit dans les termes exi-
gés par la loi. 

Il y a fausse application du décret d'amnistie du 15 jan-

vier 1852, qui a exclu les malversations dont se serait 

rendu coupable l'adjudicataire, de la part du Tribunal qui 

en a fait l'application à l'adjudicataire, parce qu'il ne se 

serait pas rendu personnellement coupable de cette mal-

versation; or, comme il a élé dit dans la question précé-

dente, l'adjudicataire étant responsable de toutes les con-

damnations indistinctement prononcées contre l'entre-

preneur, il n'y a pas lieu d'étendre, dans le cas d'amnis -

tio, l'exception de l'article 46 du Code forestier. (V. arrêts 

des 24 mars 1838, 29 août et 11 octobre 1839, 27 lévrier 
et 21 mars 1840.) 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière, 

d'un jugement du Tribunal d'appel de Privas du 7 mai 

1852, qui a déclaré applicable au sieur Prat le décret 
d'amnistie. 

M. Rocher, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-

général; plaidant, M" Delvincourt, avocat de l'administra-
tion forestière. 

JUGEMENT DE SIMPLE POLICE. — JET D'IMMONDIGES. INTÉ-

RIEUR D'UNE MAISON. 

Le jet d'immondices dans l'intérieur d'une maison con-

stitue la contravention prévue et punie par l'article 475, 

n* 8, du Code pénal; on prétendrait vainement que l'ex-

pression contre les maisons, dont se sert cet article, ne 

peut s'appliquer à des immondices lancés sur ou dans une 
maison (V. arrêt du 13 mai 1831.) 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Guéret, d'un jugement de ce 

Tribunal qui a renvoyé les femmes Boisset et Richard de la 

contravention à l'art- 475, n° 8, du Code pénal, parce 

qu'elles s'étaient lancé ces immondices dans l'intérieur 
de leurs maisons respectives. 

Cette question de droit avait sa source dans des faits 

qui établissaient que ce procès avait eu lieu à l'occasion 

d'une bataille entre deux femmes qui n'avaient pas craint 

de prendre des matières fécales pour projectiles. 

M. Mater, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-gé-
néral, conclusions conformes. 

HAUTE POLICE. SURVEILLANCE. — MENDIANTS. 

La surveillance de la haute police prononcée par l'ar-

jeune enfant qui disparaît presque aussitôt en cachant sa 

tête dans ses mains et dont les pleurs abondants témoi-

gnent un bien vif repentir. A ses pleurs répondent ceux du 

père et de la mère placés dans l'audience et dont l'émotion 

sera d'un grand secours pour la défense de leur fils. 

M. l'avocat-général Croissant occupe le siège du minis-

tère public, et M" Calmels, avocat, est au banc de la dé-
fense. 

Voici les faits exposés par l'acte d'accusation : 

« Le 18 mai dernier dans la soirée, vers dix heures et 

quelques minutes , un commencement d'incendie éclata 

dans un hangar dépendant de l'habitation et des ateliers 

du sieur Meynard, fabricant de meubles , passage de la 

Boule-Blanche, faubourg Saint-Antoine, 50. La première 

personne qui s'en aperçut fut la demoiselle Bina, qui de-

meure chez ses parents, rue de Charenton, 47, et qui se 

trouve ainsi locataire dans le même passage que Meynard. 

Cette demoiselle étant allée, vers dix heures un quart, aux 

lieux d'aisance communs à tous les habitants du passage, 

et adossés au hangar même du sieur Meynard, sur lequel 

ils ont jour par une petite croisée, remarqua dans ce han-

gar une flamme assez haute et sentit une assez forte odeur 

de térébenthine. Après quelques instants d'attention, elle 

ne douta pas que ce ne fut le commencement d'un incen-

die ; elle donna l'alarme, etle feu futassez vite et assez faci-
lement éteint. 

« Mais au premier examen des lieux, on acquit la preu-

ve que le feu avait été mis par malveillance; il avait pris 

sur un coffre en bois rempli de bois de chauffa-

ge, adossé dans le fond du hangar au mur séparant ce 

hangar du cabinet d'aisance et faisant corps avec la mai-

son de M. Meynard. On avait entassé sur ce coffre une 

grande quantité de morceaux de bois blanc auxquels on 

avait mêlé des chiffons imprégnés d'essence de térében-

thine ; les débris du vase qui avait contenu la térében-

thine étaient là, et les chiffons provenaient vraisemblable-

ment des ateliers. D'un autre côté, le gendre du concierge 

du passage, le nommé- Dresser, en fermant, vers dix heu-

es et quelques minutes, la porte de ce passage qui ouvre 

dans la rue de Charenton, vit un individu se glisser entre 
la porte et lui et se sauver. 

« Concentrés sur les ouvriers de l'atelier du sieur Mey-

nard, les soupçons durent bientôt s'arrêter sur son jeune 

apprenti, Marcelot, fils du contre-maître de la fabrique, 

ouvrier très- honnête, depuis quinze ans au service du sieur 

Meynard. Ce jeune homme avait été vu le 17, par le té-

moin Balland, déposant du bois et des chiffons sur le cof 

fre où le lendemain l'incendie s'était allumé ; il avait un 

accès continuel dans les ateliers à cause de la position et 

de l'habitalion do son père ; il y était resté le 18 vers dix 

heures quelques instants avant qu'on remarquât l'incendie, 

Marcelot fut donc arrêté; en présence des faits et des té 

moignages qui l'accusaient, il fut forcé d'avouer son cri-

me. Il essaya de l'attribuer à un moment de frénésie, mai* 

tout éloigne ce moyen de défense ; un témoin a supposé 

et sans doute il est beaucoup plus près de la vérité qjii 

Marcelot, fréquemment soupçonné et quelquefois accusé 

de vol commis dans les ateliers du sieur Meynard, avai 

voulu se venger de ses camarades qui l'accusaient, et lais-

ser planer sur eux tous les soupçons d'un crime d'incen-

die. Dans tous les cas, le crime est constant, il a été pré-

paré, médité et consommé avec un sang-froid d'autant 

plus criminel qu'on le trouve chez un jeune homme de 
l'âge de l'accusé. » 

Les débats ont porté sur les faits qui viennent d'être 

exposés et les ont un peu modifiés. Les explications four-

nies par l'accusé sont empreintes de la plus grande fran-

chise et d'un repentir qui a paru faire impression sur l'es-
prit des jurés. 

Aussi, après le réquisitoire et la défense, les jurés ont-

ils déclaré, tout en reconnaissant la culpabilité de cet en-
fant, qu'il a agi sans discernement. 

La Cour, par application de l'article 66 du Code pénal, a 

prononcé l'acquittement de Marcelot, et a ordonné qu'il 

serait enfermé dans, une maison de correction jusqu'à ce 
qu'il ait accompli sa vingtième année. 

traits de rudesse fortement accentués. Il paraît dominé 

par les instincts de la brute; ?a figure crispée, ses yeux un 

peu enfoncés et perçants, annoncent un caractère empreint 

d'une profonde énergie. André Aristas, autre accusé prin-

cipal, a l'air plus calme; mais il cache une plus grande 

perversité sous des dehors trompeurs. Tous les deux ont 

fui depuis longtemps la justice de leur pays. Aristas était 

soupçonné d'avoir commis plusieurs crimes en Espagne. 

-Macario avait dû se réfugier en France pour le même mo- | teau, 

tif, et ils étaient justement redoutés dans le pays qu'ils ha-

bitaient, jusqu'au jour où la justice est venue leur deman-

der un compte sévère et terrible d'un grand crime, com-

mis sur le territoire de la commune de Trois-Villes, leur 
rési lence. 

Dans la matinée du 29 mars, une jeune fille de la com-

mune d'Ossas, puisant de l'eau sur les bords du Saison, vit 

un cadavre flotter au milieu du ruisseau au-dessous du 

pont. Il était retenu à un piquet par le cordon d'une de 
ses sandales. Une hottle surnageait à côté. 

L'autorité judiciaire informée se transporta aussitôt 

sur les lieux, assistée d'un homme de l'art, qui procéda 

d'abord à l'examen extérieur et ensuite à l'autopsie du 

cadavre qu'on avait attiré sur le bord du ruisseau ctent les 

eaux avaient grossi. Il constata sur l'os
<
 pariétal gauche 

(rois blessures qui paraissaient avoir clé faites par un 

instrument contondant et tranchant. L'une d'elles était 

contuse; il y avait écrasement du crâne et dépression du 

cerveau. Une mort instantanée avait dû en être la suite. 

Les deux autres blessures n'offensaient que les tissus et 

paraissaient avoir été faites par un instrument un peu 

tranchant, tel qu'une bêche. Cinq autres blessures, faites 

avec un instrument piquant et tranchant, avaient percé 

l'abdomen. L'une d'elles avait traversé les parois de l'es-

tomac et donnait issue aux matières alimentaires. Celle-ci 

était encore mortelle. Elle était faite dans le sens verti-

cal, ainsi qu'une autre qu'on apercevait à côté d'elle, tan-

dis que les trois autres, situées du côté gauche, étaient 
dans un sens horizontal. 

Le cadavre fut reconnu pour être celui d'un colporteur 

Espagnol, qui, la veille, était entré en France par Sainte-

Engrace et avait été vu dans des auberges à Tardels et à 

Sorholus. Hélait de toute évidence que la mort de ce mal-

heureux était le résultat d'un crime. M. le juge de paix de 

Tardels, aidé des officiers de la gendarmerie, se livra à 

des investigations sur les lieux, et après avoir remonté le 

Saison, dont les flots avaient dû entraîner le cadavre, il 

entra dans une prairie où l'herbe paraissait foulée et la 

terre piétinéo ; il découvrit deux mares de sang, des lam-

beaux d'étoffe qui témoignaient d'une lutte acharnée, et il 

acquit la conviction que le crime avait élé commis dans cet 
endroit. 

Il apprit bientôt que la victime avait été vue la veille au 

soir avec les accusés dans les auberges de Tardels et de 
Sorholus; il donna l'ordre de les arrêter. 

Le 28, en effet, le colporteur espagnol arrivait vers le 

soir à Tardels, après avoir franchi la frontière à Sainte-

Engrace. Le douanier l'avait fouillé et avait remarqué 

qu'il portait de l'argent à la ceinture de son pantalon : cet 

argent était destiné à faire des acquisitions de marchan-

dises. L'étranger entra dans un cabaret où se trouvaient 

Macario et ses coaccusés. Il paraissait exténué de fatigue, 

et après s'êlre reposé un instant sur sa hotte, il demanda 

ent. Le cabaretier pria Macario de lui en indi-

quer un. Après être entré dans un autre cabaret où il ne 

put trouver un asile, l'étranger l'ut rejoint par les accusés 

qui le menèrent dans une auberge de Sorolhus, petit bourg 

situé à l'extrémité de Tardels. Le malheureux colporteur 

leur avait dit, pendant le trajet, le motif de son voyage en 

France. Arrivé à cette auberge, il prit un bouillon et but 

en compagnie des accusés, dont l'un, Aristas, paya la dé-

pense. Macario n'avait plus d'argent; il avait acheté à Tar-

dels un pain de 7 sous qu'ils mangèrent, bien qu'il fût des-
tiné aux enfants de sa sœur. 

U était pèuf heures lorsqu'ils sortirent de l'auberge de 

Sorholus. Chilet avait déjà quitté ses camarades depuis un 

quart d'heure. L'étranger n'avait pas demandé cette fois 

de logement. H avait une botte qui, au dire de l'auber-

giste, paraissait être lourde; Macario portait une bêche et 

on avait vu dans la soirée Aristas sortir avec Santiago et 

s'entretenir quelques instants avec lui. Macario et Aristas 

restèrent avec l'Espagnol. Le premier prit les devants 

avec lui sur la route de Mauléon. ils lurent bientôt 

der leur querelle dans un combat singulier sur 1
P 

du Saison.
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M. le président a fait ressortir l'invraisemblanccd' 

reil récit, contredit sur plusieurs points par les dén
0
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des témoins. Macario alors a répondu, avec un acceT?'
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nergie extraordinaire, que lui seul était l'auteur ri., î. ̂  

tre ; qu'il avait tué l'Espagnol à l'aide d'un bâton ri
 K 

l'avait désarmé, et qu'après l'avoir achevé à couns ri
n
°

nt 

était l'auteur d
u

 c ' 

'achevé à coups deT " 
! l'avait traîne par le pied jusqu'au bord du «r » 

ou il le précipita. Quant au vol d'argent, il s'en estdede ri 
attendu qu'il n'en voulait qu'à sa vie.

 na
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L'organe du ministère public, M. Bordenave -d 'Ak> 

dans un réquisitoire qui a duré plus de deux heure 

montré le colporteur venant de toucher à peine le sol h '
a 

pitaher de France, et tombant sous les coups de trois °
S

~ 

aassins. Santiago quitta l'auberge avant ses comnasi
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>our aller faire le guet, tandis que Macario et Arista
 Sr

, 

irélextc menteur de donner un asile à la victime, là
 co

"
s 

nuisirent sur le lieu où elle fut immolée. La position d"" 

blessures de l'abdomen et de celles de la lête indiquait 

la victime avait clé frappée par trois assassins, une por 

tant par derrière le coup mortel sur la tête, tandis que u* 

deux autres perçaient les fl mes de chaque côté. En ter 

minant, le ministère public a réclamé dans l'intérêt de là 

société un verdict exemplaire afin de rassurer la popup. 

tion contre le retour de pareils crimes et d'effrayer le^ 
coupables. 

M" Casteran, Carrère et Casaubon ont présenté la dé-
fense. 

Après la clôture des débats et le résumé de M. le prési-

dent, le jury est entré dans la salle de ses délibérations, fl 

est sorti en rapportant un verdict affirmatif
(
 sans circoùs-

lances atténuantes, contre Macario et Aristas et une dé-

claration négative en faveur de Santiago. Cette nouvelle 

promptemenl répandue a bientôt attiré dans l'enceinle de 

la Cour d'assises une foule nombreuse, qui a entendu pro-

noncer l'acquittement de Santiago et la condamnation de 
Macario et d Aristas à la peine capitale. 

En écoulant son arrêt, le premier est resté impassible • 
le second a versé d'abondantes larmes. 

Les défenseurs ont demandé acte à la Cour de quelques 

moyens de nullité. Les condamnés ont ensuite été recon-
duits à la maison d'arrêt. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES. 

Présidence de M. Dutey-IIarispe. 

Audiences des 6, 7, 8 et 9 août. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL PAR TROIS ESPAGNOLS. — DEUX 

CONDAMNATIONS A MORT. 

Une accusation capitale dirigée contre trois Espagnols, 

Pierre-Alexis Macario, Santiago Chilet et André Aristas, a 

donné lieu à de longs et intéressants débats qui ont néces-
sité quatre jours d'audience. 

Les accusés sont tous âgés de moins de trente ans. Leurs 

physionomies n'inspirent aucune sorte d'intérêt. Celle de 

Macario, plus caractérisée que celle des autres, offre des 

rejoints 
par Aristas vis-à-vis une barrière. A quelque distance de 

ce point, se trouve un embranchement près duquel sont 

situées les deux maisons où logèrent les accusés. 

Ceux-ci arrivèrent avec l'étranger jusqu'à la hauteur 

de la maison de Charo, qui demanda à ce dernier son pas-

seport. Sur la réponse de Macario et d'Aristas que c'élait 

un honnête homme, Charo le quitta, et depuis ce moment 

on ne revit plus le colporteur que lorsqu'on eut retiré son 

cadavre du torrent. A l'exception du pantalon, les assas-

sins lui avaient laissé tous ses babils. A une heure du ma-

tin, Macario retournait vers Tardels, non plus avec Aris-

tas, mais avec Santiago. Aristas était obligé de suivre le 

chemin d'embranchement pour regagner sa demeure, et 

c'était en deçà que les deux autres accusés lurent aperçus. 

Le lendemain, on trouvait chez Macario un ooutcauqui 

s'adaptait aux blessures laites sur le corps de la victime. 

Les faits dont nous venons de retracer le récit ont été 

prouvés dans les débats. Un plan figuratif placé sous les 

yeux des jurés leur faisait connaître la situation des lieux. 

M. le président dos assises a l'ait subir séparément aux 

accusés un long interrogatoire, dans lequel il a fait res-

sortir l'identité ou les divergences do leurs réponses. Puis 

il a signalé les contradictions de leurs assortions avec la 

déclaration des témoins. Macario et Aristas soutenaient 

avoir cheminé avec l'étranger jusqu'à l'embranchement. 

Il aurait continué sa roule vers Mauléon, et ils l'auraient 

quitté vers dix heures pour rentrer chez eux. Mais il existe 

entre l'embranchement et la maison Charo une auberge 

où se trouvait une réunion de pasteurs, depuis huit heu-

res jusqu'à onze. Les pasteurs avaient vu passer sur la 

route des personnes qu'ils reconnurent; ils n'avaient aper-
çu les accusés ni l'étranger. 

Une révélation inattendue est venue donner plus d'inté-

rêt aux débats. Une petite fille, âgée de dix ans, nièce de 

Macario, apprit le lendemain du crime, à deux hommes 

qui se rendaient à Mauléon, que les auteurs du crime com-

mis sur l'Espagnol étaient les trois accusés ; que Macario 

était rentré au point du jour ; il avait de l'argent et son 

cout. au était ensanglanté. Une révélation aussi précieuse 

était restée ignorée de la justice jusqu'à la vqille de l'ou-

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

Présidence de M. Brun de Villeret, conseiller à la 

Cour d'appel de Lyon. 

Audience du A août. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — CONDAMNATION A MORT. 

Celle triste affaire a amené une affluence inusitée de 

spectateurs, avides d'assister aux émouvants débats qui 

allaient s'ouvrir. La vaste salle consacrée aux séances de 

la Cour d'assises était à peine suffisante pour la foule des 
curieux. 

L'accusé est un homme de cin piante à soixante ans, 

grand de taille, vigoureux et robuste encore. Sa physio-

nomie indifférente et froide ne laisse rien percer des sen-

timents qui l'agitent intérieurement; on le dirait étranger 
au procès qui touche à son dénoûment. 

Devant les sièges de la Cour, nous remarquons un crâne 

horriblement fracturé, des pierres maculées de sang, un 
sac de cuir et des effets mobiliers. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M. Jean-

det, procureur de la République; M" Desvoyod est assis 
au banc de la défense. 

Voici dans quelles circonstances l'accusé aurait commis 
le double crime qui lui est imputé : 

« Au commencement de mars 1852, François-Marie 

Mermet et Jean Monnet regagnaient ensemble les monta-

gnes du Bugey, après avoir exercé pendant l'hiver leur 

industrie de peigneurs de chanvre. Dans la journée du 10, 

ils arrivaient à Bourg, où l'un d'eux, Mermet, laissait en 

dépôt ses instruments de travail, annonçant qu'il viendrait 

bientôt les reprendre. Le soir du même jour, les deux 

voyageurs couchaient dans l'auberge du sieur Darme, au-

bergiste à Ceyzériat, et le lendemain, vers quatre heures 
du matin, ils se remettaient en route. 

« Deux heures plus tard, entre Ceyzériat et Bohas, et à 

1,500 mètres environ de ce dernier bourg, Monnet était 

trouvé tout sanglant dans un fossé près du chemin. Il ne 

donnait presque plus signe do vie; i! avait à la tête trois 

blessures dos' plus graves. Près de lui, étaient son bâton, 

son bonnet et son chapeau. De larges traces de sang in-

diquaient qu'il avait été frappé sur la route môme, et que, 
de là, il avait été traîné dans le fossé. 

« Pressé de questions, Monnet ne peut d'abord répon-

dre que quelques mots inintelligibles. Cependant il pa-

rut se ranimer quand il se sentit fouiller par les gen-

darmes qui étaient accourus au premier avis. U se préoc-

cupait de son argent et de son sac qui lui avaient été enle-

vés par le meurtrier ; il parut les chercher et prononça ces 

mots : » Hé! mon argent! » et parla de son sac à ceux qui 
lui donnaient des soins. 

« Transporté d'abord au village de Bohas, puis à l'hos-

pice de Bourg, il reprit un peu de vie et put enfin faire la 

révélation qui lui était demandée. A plusieurs reprises il 

répondit aux gendarmes et aux autres personnes qui le 

pressaient de désigner l'auteur du crime que c'était Fran-

çois. Or, c'était le nom qu'on donnait le plus souvent à 

Mermet, et sous lequel il s'était fait inscrire la veille dans 
l'auberge de Ceyzériat. 

« A l'entrée de Bourg, doux peigneurs de chanvre re-

connurent le malheureux Monnet et l'interrogèrent en ex-

primant leurs soupçons contre Mermet qu'ils appelaient le 

Vieux. Monnet répondit affirmativement. Plus tard il a re-

nouvelé sa déclaration au commissaire de police de Bourg 

et à l'une des sœurs de l'hospice. Il a désigné Mermet par 

moins et leur 
jamais 

avoir fait cette version. La déposition du 
juge de paix de Tardels est venue clore les débats. 

Malgré les dépositions de sa nièce, Macario avait paru 
très impressionné d'une pareille révélation. 

Lelèndemain, à la reprise do l'audience, cet accusé 

dont la physionomie se contractait par fois pour laisser 

éclater un sourire d'indiilèrence, a annoncé à M. le prési-
dent des assises qu'il était prêt à l'aire des aveux. 

li a déclaré qu il était le seul, auteûr du crime. Il en a 

explique le motif par un sentiment de vengeance qu'il avait 

a satislaire contre le colporteur. Celui-ci l'avait arrêté en 

Espagne, a l'époque de la guerre des carlistes contre les 

républicains, dont Macario faisait partie. Il aurait rappelé 

celte circonstance sur la route à l'étranger et Us auraient 

convenu d'en Unir l'un ou l'autre avec la vie et d'aller vi-

i'hospice. Il a désigné 
son nom et par son prénom au sieur Adam qui, comme 

lui, était malade à l'hospice et dont le lit était voisin du 

sien. Le 13 mars, il disait encore à M. le juge d'inslruc-

tiou : « C'est Mermet oui était avec moi et qui m'a attaqué. 

« L'avarice fait faire bien des choses; nous avions vécu 

« ensemble et nous n'avions lias eu de dispute. > 

« Monnet est mort à l'hospice de Bourg, le 15 mars. Sa 

mort est le résultat des blessures qu'il avait reçues à la 
lête et qui lui avaient fracturé le crâne. 

« Toutes les circonstances recueillies par l'instruction 
ont confirmé la déclaration du mourant. 

« Mermet avait travaillé pendant toute la saison d'hiver 

avec Monnet, ils rentraient tous deux au pays avec leurs 
instruments de travail. 

« Le 10, Mermet laisse les siens à Bourg, en disantqu'i' 

les reprendra bientôt. 11 lui est impossible de motiver 

cette résolution, et elle ne s'explique que par le dessein, 

déjà arrêté dans l'esprit de Mermet, d'assassiner son mai-

heureux compagnon. Il avait, a-t-il dit plus tard, changé 

de projet ; il ne voulait plus aller au Bugey. Cependant il 

accompagne Monnet au-delà du bourg, couche avec lui a 

Ceyzériat et ne le quitte que dans la matinée où le mal-
heureux a élé frappé-. 

« Le 11 mars, quelques heures après l'événement, Mer-

met reparaissait à Bourg. Dans l'hôtel du Nord, on le VOM 

dans la matinée. Il attire l'attention par son air d'agitation» 

son extrême lassiliide cl son impatience d'avoir une
 vo1

' 

turc pour partir. Comme il n'en trouve pas, il P
8
**?!, 

journée dans la ville en compagnie d'un sieur Reydelie^ 

il ne parle à ce dernier ni de Monnet ni de son voyage in-

terrompu, ni des motifs qui l'avaient porté à revenir s 
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il dit à Reydeltet qu'il avait couché à Bourg, tan-
sespas- ii
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I 23 il l'ai-ait une nouvelle apparition a Bourg et 
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 Monnet, no-
mment un peigne de sa profession et un sac en peau 

'"'"tenant les vêlements de Monnet, son linge et une partie 
001

 < outils- Sur ce sac, des experts chimistes ont reconnu 

*A tarée* taches de sang. Les bretelles du sac et la ficelle 

liait une de ces bretelles en étaient aussi tachées. Leur 
(
l
ul

 .,
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ive (|ue Monnet avait été attaqué |iar derrière et 

rflîTé façon soudaine, ayant encore ces objets sur le dos. 
Mermet prétend qu'il a quitté Monnet dans un lieu 

in de celui où le crime a été commis ; qu'avant de se 

''narer de lui, Monnet lui a confié son sac et ses outils pour 

f.- lui garder et les lui rendre plus tard ; qu'à ce moment 

[fumet a continué sa route avec un inco nu qu'ils ve-

icntde rencontrer ; que, pour lui, il est retourné sur ses 

"
â

,
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 l 'intention d'aller à Châlon pour s'occuper de la 
'"^cession de sa mère, morte depuis trois ans. 
S
" « Ces étranges explications ne détruisent rien des char-

s nui pèsent contre lui. Comment admettre que Mon-

net qui rentrait chez lui, qui n'était qu'à quelques heures 

'!
 g0M

 domicile et qui ne devait reprendre que l 'année sui-

iiite son travail de peigneur de chanvre, ait donné à 

\i >rmet, pour les remporter nu loin, ses outils et son sac 

ni contenait son linge et ses vêtements? Et comment 

roire <l
uc

 Mermet qui rentrait chez lui, soit brusquement 
Vtoiirnésur ses pas pour aller régler des affaires de suc-

cession à Chalon-sur-Saône, quand le 24, jour de son ar-

restation» il n 'était pas encore allé dans cette ville, qu'il 

s'était borné à travailler dans les environs de Tournus, et 

■ (liait, le 23 mars, revenu chercher ses outils à Bourg. qu 
„ Mermet a tué Monnet pour le voler, et il l 'a volé en 

effet. Le malheureux avait, dans sa tournée, amassé une 

dernière approchait. Spitzmuller reçut cette nouvelle sans 

mamlcster une grande émotion, il demanda comme fa-
veur, la permission de passer quelques instants au milieu 

de ses camarades de détention; ce qui lui fut accordé. Il 
passa ensuite une partie de la nuit en prières. 

D'après les ordres supérieurs, et en exécution de la loi 

de brumaire an V, tous les corps de troupes de la garni-

son de 1 ans ont envoyé de forts détachements au poly-

gone de Vincennes, heu désigné pour l'exécution. Dès le 
point du jour, tous ces détachements ont sillonné Paris 

pour se rendre à leur destination, et, à sept heures, un 

corps d'armée de plus de 8,000 hommes se trouvait réuni 

devant le château sous le commandement de M. le général 

Courront, commandant la place do Paris. La garnison de 
Vincennes était également sous les armes. 

M. dégénérai Courront a fait mellre les troupes en mou-

vement, et, en un clin-d'œil, tous ces corps se sont déve-

loppés et ont formé un grand carré allongé, s'appuyant 

des deux Côtés sur la lisière du bois, tournant le dos au 

château et se fermant en face par les bulles du poly-
gone. 

On remarquait, entête de cette immense colonne, le 

1" régiment du génie au complet; les soldats étaient sans 

armes, et les officiers avaient leur épée dans le fourreau. 

C'était le régiment auquel appartenait le condamné. Der-

rière co régiment on apercevait quelques baïonnettes : 

c'étaient celles du piquet d'exécution composé de quatre 

des plus anciens sous-officiers, de quatre caporaux et de 

quatre simples soldats, tous pris par rang d'ancienneté 

dans le bataillon do Spitzmuller. Six d'entre eux portaient 
la médaille militaire. 

Le commissaire du Couvcrnement, M. le commandant 

Delattre, accompagné du greffier du l"Conseilde guerre, 

tt de l'un des juges qui ont rendu le jugement, est arrivé 

sur le terrain à l'heure indiquée par l'ordre du général en 

chef commandant la première division militaire. Peu 

d'instants après une voiture cellulaire, escortée par un 

fort piquet de gendarmerie à cheval, est enlrée au trot 

Sur l'ordre du général, les troupes dans le grand carré. 

somme de 60 à 100 fr. Son compagnon voulait la lui en-

lever. Gedessein a été arrêté dans son esprit, au moins 

dès le moment où il a laissé «es outils à Bourg, et il l'a 

exécuté dans la nuit, sur une route, quand il a trouvé 

l'heure et le lieu le plus favorables à garder le secret de 

son crime. 

« Mermet avait, dans tout le pays la plus détestable ré-

putation. Il a été condamné, en J 837, par le Tribunal 

correctionnel de Nantua, à quinze jours d'emprisonne-

ment pour coups et blessures, et, le 22 septembre 1848, 

par le Tribunal d'appel de Bourg, à six mois d'emprison-
nement pour coups et blessures. 

.< En conséquence, François-Marie Mermet est accusé : 

« r D'avoir, le 11 mars 1852, sur la route tendant de 

Ceyzériat à Bohas, soustrait frauduleusement, au préjudice 

de Jean Monnet, une somme d'argent, un sac en peau 

contenant divers objets d'habillement et un outil de la 

profession de Monnet; vol commis avec les circonstances 

suivantes : sur un chemin public, la nuit, avec violence ; 

« 2" D'avoir, ledit jour et au même lieu, commis vo-

lontairement un homicide sur la personne dudit Jean 

Monnet, avec les circonstances suivantes : qu'il y a eu 

préméditation, que ce meurtre a précédé, accompagné ou 
suivi le crime de vol sus -indiqué; 

« Crimes prévus et punis par les articles 295, 296, 
302, 305, 379, 381, 383 du Code pénal. ». 

Mermet reproduit à l'audience les explications invrai-

semblables qu'il a données dans ses interrogatoires ; à 

toutes les charges de l'accusation, il n'oppose que des dé-

négations effrontées, une altitude cynique ; il regarde 

froidement le crâne de Monnet, tout brisé dans la partie 

postérieure, le sac teint de sang, et la pierre ensanglantée 
avec laquelle le crime a dû être commis. 

Les témoins viennent répéter les déclarations si pré-

cises de Monnet et confirmer toutes les charges de l'accu-
sation. 

M. Jeandet, procureur de la République; dans un ré-

quisitoire énergique, demande au jury une réponse affir-
mative sur toutes les questions. 

M* Desvoyod, avocat nommé d'office, présente la dé-

fense. II. cherche d'abord à démontrer qu'en admettant 

comme prouvée la culpabilité de Mermet, il est probable, 

d'après l'examen des blessures, que Mermet a d'abord 

simplement frappé la victime, et que celle-ci est tombée 

et s est brisée la tête sur une pierre énorme qu'on a re-

trouvée teinte de sang; dans ce cas la criminalité serait 

moins grave, el il y aurait lieu à l'admission dos circons-
tances atténuantes." 

Mais il soutient surtout qu'il n'est point suffisamment 

prouvé que Mermet soit mémo l'auteur des coups portés à 
Monnet. 

Malgré les efforts du défenseur, le jury a déclaré Mer-

met coupable des crimes dont il était accusé, et la Cour 
la condamné à la peine de mort. 

En entendant prononcer cet arrêt, Mermet a conservé 

insensibilité qu'il avait montrée pendant les débals ; i' 

^cueilli sa condamnation par un rire qui a péniblement 
lm

pressionné les nombreux spectateurs. 

ont resserré leurs lignes cl les tambours ont battu aux 

champs. Le piquet d'exécution, qui était masqué par le 

régiment du génie, s'est présenté au centre, et se ren-

géant en bataille sur deux rangs, il a fait face au polygone. 

Pendant ces préparatifs, l'épais brouillard qui ce matin 

couvrait Paris s'était levé, et le soleil est venu éclairer ce 

drame militaire. Le condamné est descendu de la voiture 

accompagné de deux gendarmes qui le soutenaient par le 

bras ; ils l'ont conduit à quinze pas en avant du peloton. 

L'horloge du château ayant sonné huit heures, le géné-

ral et le commissaire du Gouvernement ont donné, chacun 

en ce qui le concernait, des ordres pour que le jugement 
fût exécuté. 

Spitzmuller qui était debout, tenant de ses deux mains 

un crucifix, l'a baisé plusieurs fois; un gendarme l'a fait 

mettre à genoux. Les tambours ont battu un ban et le 

greffier du Conseil a lu le jugement. Pendant cette lectu-

re, le patient a étendu ses bras en croix, et portant sa tête 

en arrière, levant les yeux vers le ciel, il s'est écrié par 

deux fois d'une voix assez forte : « Pardonnez-moi, mon 
Dieu ! Ayez pitié de moi, Jésus ! » 

Comme un gendarme s'approchait pour lui bander les 

yeux, Spitzmuller l'a repoussé de son bras droit, et por-

tant de la main gauche le crucifix sur ses lèvres, il l'a 

baisé de nouveau. M. l'abbé Campouillet a adressé quel-

ques paroles à Spitzmuller qui n a plus repoussé le ban-

deau. Après s'être frappé trois fois la poitrine, il a de 

nouveau étendu ses bras en croix, et est resté dans cet 

âtat. M. l'aumônier et le gendarme se sont éloignés, lorsque 

la voix du commissaire du Gouvernement a fait entendre 

ces paroles : « Le jugement est exécutoire, il va recevoir 

son immédiate exécution. » Le chef du piquet a levé son 

sabre, les hommes ont couché le condamné en joue, et le 

sabre s'étant abaissé, le feu de peloton a renversé Spitz-

muller, qui est tombé sur le côté gauche percé de douze 
balles. 

Sur la réquisition du commissaire du Gouvernement, M. 

le docteur Jules Varlet, mé lecin-major du 31" de ligne, 

s'est approché du cadavre, et a constaté que la mort avait 
été-instantanée. 

Aussitôt, M. le général Courront a donné l'ordre du 

défilé. Le premier corps qui a ouvert la marche a été le 

régiment du génie, puis sont venus la garde républicaine, 

la gendarmerie mobile, les chasseurs de Vincennes et tous 

les autres corps d'infanterie; l'artillerie et les divers ré-

giments de cavalerie ont terminé ce défilé qui s'est exé-

cuté à dix pas de distance du cadavre. Tous jetaient en 
passant un regard sur le supplicié. 

A neuf heures les troupes ont fini leur mouvement, et 
chaque corps a repris la direction de sa caserne. 

Un charriot du train des équipages militaires qui s'était 

tenu à quelque distance, s'est avancé, et d'après les ordres 

de la municipalité de Vincennes, le corps a été enlevé. 

première chose. 

M. le président : Outrage à la pudeur. 

Gaudray : Ah ! oui, c'est ça ; gendarmes, puisque ça se 

présente, obligez-moi donc que le chien du maréchal a 

côté de chez nous, le père Ranson, no vienne pus faire 

d'oulragoà la pudeur dans l'escalier; le soir on descend 

sans lumière, on ne voit pas où l'on met les pieds. 

Le Tribunal condamne Gaudray à six jours de prison. 

Gaudray : Pardon, m'sieu le Tribunal, je peux-ti dire 
un mot? 

M. le président : Vous n'avez plus rien à dire, c'est 
jugé. 

Gaudray : Je ne reviens pas là-dessus, seulement j'ai 

dit à ma femme que je venais me faire juger, mais pas que 

je venais en prison ; je pourrais ti aller la prévenir, pour 
qu'elle ne soit pas inquiète ? 

M. le président : Vous pouvez vous en aller chez vous, 
vous n'êlez-pas détenu. 

Gaudray : Ah ! merci, m'sieu le Tribunal; messieurs, 

j'ai l'honneur de vous présenter mes respects (à l'audi-

toire), ainsi qu'à ces messieurs et à ces dames. 

— Marin Bcaumont, ouvrier charpentier, prévenu de 

voies de fait envers le sieur Vilche, est amené sur le banc 

correctionnel dans une toilette aussi pittoresque qu'ina-

chevée; il n'a ni casquette, ni cravate, ni gilet; sa blouse 

bleue n'a qu'une manche et son pantalon forme culotte de 
la jambe gauche. 

En revanche, le plaignant Vilche est plus que vêtu. Ou-

tre une toilette complète, toute en Elbeuf, il en porte une 

de rechange dans un paquet tenu sous le bras et enveloppé 

dans un foulard, ce qui lui donne tout à fait la tournure 
d'un tailleur de bonne maison ; il dépose : 

Le citoyen Boaumont est connu dans le quartier pour un 

soiffard numéro un ; c'est lui qui a dit que s'il gagnait le 

lingot d'or il ferait le lundi depuis le mardi jusqu'au di-
manche. 

Bcaumont : Ça n'aurait fait de mal à personne. 

Vilche : Peut-être bien à vous, mais je ne suis pas ici 

pour vous donner des ordonnances de médecin. 

Bcaumont : Et que c'est pas moi qui vous choisirais, 
n'étant pas dans l'intention d'être empoisonné. 

M. le président : Taisez-vous, attendez qu'on vous in-
terroge. 

Vilche. Le 13 de juillet, je rencontre M. Beaumonlqui 

était dans ses états accoutumés, c'est-à-dire comme trente 

mille hommes; il veut me parler politique, je lui dis 

mon brave homme, un bon républicain ne se met pas dans 

vos élats. Qu'est-ce que çà vous fait, qu'il me dit, je suis 

aussi bon qu'un autre pour causer. Je lui dis : pour dor-

mir, je ne dis pas non ; quand on est bon républicain on 
va se coucher. 

M. le président : Et pour vous forcer à causer il vous a 
frappé? 

Vilche : A ne pas y croire, et au point que j'ai été obli-

gé de le terrasser. Quand il a été terrassé que fait-il ? U 

me mord le doigt ; j'avance un genou sur sa poitrine, il 

me mord le genou, sans compter les morsures des effets 

que tout y a passé (il dénoue son paquet et montre divers 

vêtements en lambeaux), d'abord paletot, voilà ; ensuite 

gilet, voilà; pantalon, voilà; jusqu'à la chemise dont voici 
les deux manches, voilà. 

Beaumont : Vous êtes bien heureux d'avoir de la re-

change, vous ; moi, pas de casquette, voilà ; pas de cra-

vate, voilà ; une manche à ma blouse, voilà, et une jambe 
à mon pantalon, voici, voilà. 

M. le président : Vous êtes connu pour vos violences. 

Beaumont : Mais puisque c'est moi qu'a été aplati de-

vant ma propre porte, en présence d'une personne qui me 
doit 4 francs. 

M. le président : Le plaignant porte les marques de 

votre brutalité ; vous lui avez fait des blessures? 

Beaumont : J'aurais bien préféré qu'il m'en fasse aussi 
des blessures plutôt qu'à mes effets. 

M. le président : Vous aviez frappé le premier; le plai-

gnant vous a terrassé sans vous frapper, et vous avez eu 

la lâcheté de le mordre jusqu'au sang et de lui déchirer 
tous ses vêtements. 

Beaumont : Moi aussi, je suis resté sur le champ de ba-

taille, tous mes effets aussi, et depuis ce temps je marche 

la lête nue, le cou tout nu, une jambe toute nue, comme 
si les cosaques y avaient passé. 

Beaumont, gracié de juin, prévenu, en outre, d'offenses 

par paroles envers la personne de M. le président de la 

République, a été condamné à quinze mois de prison et 
100 fr. d'amende. 

duré jusqu'à jeudi soir. Ace moment-là les au torilés lo-

cales ont pensé qu'il était do leur devoir de faire inhumer 

la défunte pour la troisième fois, et il est probable que ce 

sera la dernière. Cette détermination était d'autant plus 

nécessaire, que la décomposition faisait des progrès ra-

pides et que, d'après un témoin oculaire qui nous a rap-

porté le fait, le voisinage du cadavre commençait à no 

plus être supportable. * 

« On comprend que nous ne perdions pas notre temps 

à discuter la question du miracle; elle n'est pas assez sé-

rieuse pour mériter quelque examen. Quant à celle d'un 

sommeil léthargique, pendant lequel la jeune fille aurait 

été enterrée, elle nous paraît tout aussi absurde. Rien n'é-

tait dérangé dans l'atlilude do la jeune fille quand on l'a 

exhumée, et déjà même elle était en proie à une décom-
position bien marquée. 

« Maintenant à quoi attribuer les coups souterrains que 

quelques personnes ont cru entendre et qui ont élé cause 

do tout cet émoi? On serait jusqu'à présent assez embar-

rassé de le dire. Peut-être n'ont-ils existé que dans l'ima-

gination de gens simples, à imaginations vives, et dispo-

sés à voir du merveilleux partout? Peut-être aussi , et 

c'est ce qu'il y a de plus probable, ne sont-ils que la ré-

percussion souterraine du bruit, d'un moulin situé à peu 

de distance? Toujours est-il que, même en admettant 

l'existence de bruits dont on n'a pu encore définir la cau-

se, il n'y avait guère de motif suffisant pour crier au mi-

racle, au prodige, et pour mettre en émoi toute une popu-
lation. » 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Barcelone en Catalogne), 9 août. — Vendredi 

dernier, la maison de force et de correction de Barcelone 
a été le théâtre de graves désordres. 

Dans la matinée, on avait transféré à cet établissement 

l'un des aides de l'exécuteur des hautes-œuvres, qui ve-

nait d'être condamné à y subir une détention de trois mois. 

Lorsque, plus tard, les prisonniers réunis sur le préau, 

virent apparaître parmi eux cet homme, ils poussèrent, 

contre lui un cri de réprobation, et ils se mirent en devoir 

de l'expulser du préau. Quelques uns cependant prirent, 

son parti, l'entourèrent, et cherchèrent à mettre les au-

tres a la raison. Mais cette démarche fut mal accueillie; 

l'aide du bourreau et ses défenseurs devinrent l'objet 

d'une attaque, et une rixe générale s'ensuivit. 

L'alcade se présenta, mais en vain : sa voix ne fut pas 

écoutée. Les rebelles ne tinrent non plus .aucun compte 

des sommations des sentinelles, et ils insultèrent même 

l'officier du poste qui survint avec trente-deux hommes 

qui les couchèrent en joue. Les forcenés lancèrent des 

pierres aux soldats, lesquels à leur tour ripostèrent par 

une décharge qui étendit sur le carreau plusieurs prison-

niers et en blessa un assez grand nombre d'autres. Ce n'est 

qu'alors que les révoltés s'effrayèrent ; ils coururent se 

réfugier sous les arcades qui entourent le préau, et là en-

core ils vomirent des imprécations contre le malheureux 

aide de l'exécuteur, dont les vêtements pendaient en lam-

beaux, et dont le corps était tout ensanglanté par les coups 

d'ongles qu'il avait reçus de ses camarades de prison. 

Quelques instants après arrivèrent les autorités judi-

ciaires et le commandant de la place de Barcelone, le lieu-

tenant-général don Domingo Dulce. La présence de ces 

hauts fonclionnaires imposa respect aux rebelles, qui, sur 

un signal donné, se retirèrent dans leurs cellules ou dans 

leurs ateliers; et dès ce moment, l'ordre et la tranquillité 
furent rétablis dans la prison. 

L'instruction de cette affaire a été commencée immé-

diatement, une trentaine des détenus ont été placés dans 
des cachots solitaires. 

L'aide du bourreau est dans un état désespéré. 

Bourse de Paris du 17 Août 1*»?. 
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PARIS, 17 AOUT. 

Gaudray monte au banc de la police correctionnelle, 

comme il entrerait dans un salon ; il salue respectueuse-

ment le Tribunal : Messieurs, j'ai l'honneur de vous présen-

ter mes respects(se tournant vers l'auditoire), ainsi qu'à ces 

messieurs el ces dames ! (Au Tribunal, en souriant) : Je 

croyais être en retard et, ma loi, je suis arrivé tout juste, 

<>ii appelait mon affaire comme j'entrais ; je suis si pressé 
d'onvrnge dans ce moment-ci. 

Gaudray -a cinquante-cinq uns, une physionomie fran-

che el joyeuse qui ne perd rien de sou caractère, malgré 

la prévention honteuse à laquelle il vient répondre, et dont 

il semble ne pas so douter: il est prévenu d'outrage pu-

blic à la pudeur. Un gendarme entendu explique la cir-

constance de ce délit qui perd beaucoup de sa gravilé 
après cette déposition. 

Mon Dieu, dit le gendarme, je n'aurais pas arrêté le 

père Gaudray, que je connais, pour le délit en lui-même ; 

il paraît que dans le bal il s'était trouvé un peu indisposé, 

alors il sort ; moi je passais par l'
1
, il commençait à faire 

la brune, je crois voir un chien au bas du mur, je re-

garde ; pas du tout, c'était le père Gaudray ; je lui dis de 

s'en aller, il me répond : Vive la garde nationale ! Il avait 

bu, car ça n'avait aucun rapport avec ce que je lui di-

sais; finalement qu'après lui avoir dit, plusieurs fois inu -

tjlement de s'en ailer, j'ai voulu le faire retirer de force; 
c'est là qu'il m'a résisté avec violence. 

M. le président : Gaudray, qu'avez-vous à dire? 

Gaudray souriant : Ah mais, mon président, c'est vrai 

ce que dit M. le gendarme, mais ça n'était pas dans le bal, 

ce qu'il m'accuse, pas la rébellion, l'autre. 

:
U. le président : Oh ! nous savons bien que ce n'était 

pas dans le bal, mais c'était sur la voie publique. 

Gaudray : J'avais un coup de vin dans la boule, voyez-

vous, mais c'était un dimanche... ou un lundi... non, c'é-

tait un jeudi,., enfin un de ces trois jours là; c'est un de 
mes jours. 

M. le président : Qu'est-ce que vous entendez par un 

de vos jours ? 

Gaudray : Ah ! je veux dire que c'est les trois jours 

que j'ai choisis pour me donner- une 'petite douceur d'un 

pe'lil coup de vin ; alors c'est étant comme ça que j 'ai... 

comment appelez-vous ca, ce que je suis accusé?... la 

DÉPARTEMENTS. 

Dr.osiE. — On lit dans le Courrier de la Drôme et de 
l'Ardèche : 

« Un événement assez extraordinaire tient en émoi, do 

puis quelques jours, la paroisse de Lavache et les envi-
rons. 

« Mardi dernier, 10 août, il fut procédé, daas cette pa-

roisse, à l'inhumation d'une jeune fille de 20 ans, nommée 

N... Paradis, et décédée l'avant-veille au soir. Les pre-

mières pelletées de terre venaient à peine d'être jetées 

que le fossoyeur crut entendre comme un bruit sourd qui 

sortait du cercueil. Il ne s'arrêta pas pourtant à cette idée, 

et continua sa besogne. Mais, à plusieurs reprises encore, 

pendant qu'il accomplissait sa tâche, il crut entendre le* 

même bruit. Quelques heures plus tard, la pensée que 

cotte fille n'était pas morte s'emparait tellement de son 

esprit qu'il la communiquait à ses voisins. Ceux-ci furent 

d'avis qu'il fallait immédiatement déterrer la jeune fille et 

ouvrir le cercueil pour voir si réellement elle n'était pas 
morte. 

« Ce qui fut dit fut fait à l'instant, même; mais on ne 

tarda pas à reconnaître qu'en effet l'inhumée était réelle-

ment bien morte, et l'on se hâta de remettre la bière dans 
la fosse et de la couvrir de terre. 

Cependant, le même soir, plusieurs autres personnes 

prétendirent avoir entendu, au lieu do l'inhumation, un 

bruit semblable à dos coups répétés que l'on aurait frappés 

sur du bois. Celte fois, le conseil municipal lui-même s'en 

émeut et se transporte sur les lieux. On a beau écouter, 

on n'entend rien ; mais on n'en décide pas moins qu'il faut 

nne seconde fois exhumer la jeune fille et la transporter à 
l'église. 

« Sans pins tarder, cette exhumation est opérée, et le 

cercueil est ouvert et porté dans le lieu saint, où la dé-

funte est exposée, la figure découverte et tournée vers 

l'autel, les mains jointes avec une image entre les doigts, 
et la tête ornée de la couronne virginale. 

.< Dès ce moment, l'église n'a pas cessé de se remplir 

d'un nombre infini de personnes attirées par la curiosité, 

et qui arrivaient par bandes de dix, vingt, trente, de tou-

tes les localités voisines. Les unes enlevèrent à la jeune 

fille une fleur de sa couronne, les autres un fragment de 

son suaire; celles-ci s'emparent d'une boucle de sa che-

velure; celles-là lui adressent la parole et l'adjurent do 

leur répondre. Toutes sont persuadées que c'est une saiu-

te, et veulent posséder une de ses reliques. Ce qui, à leurs 

yeux, donne plus de probabilité à celle croyance, 

qu'en effet la jeune fille, de l'aveu de tout le monde, fai-

sait I édification de sa paroisse et donnait l'exemple de 
toutes les vertus de son sexe. 

« Cet empressement de la population à so rendre dans 

l'église de Lavache pour assister au prétendu prodige a 
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CHEMINS UE TT.VL COTÉS AU PAR.QUXT. 

Saint-Germain 1145 — 
Versailles (r. g.). . . . 327 50 
Paris à Orléans 1122 50 
Paris à Rouen 873 — 
Rouen au Havre. . . . 370 — 
Marseille à Avignon. 48') — 
Strasbourg à Bàle. . . 306 23 
Nord 6/ib' — 
Paris à Strasbourg. . 033 73 
Paris à Lyon 767 50 

Lyon à Avignon 590 — 
Jlontercau à Troyes. 215 — 
Ouest 600 —-
Dieppe et Fécamp. . . 272 50 
Paris à Sceaux 95 — 
Bordeaux à la Teste. . 162 50 
Montpellier à Cette. . — — 
Grand'Couibe 1210 — 
Anvers à Gand 
BlesmeetS-D.àGray. 513 — 

Ce soir mercredi, au Grand-Opéra, la Favorite, dont la re 
prise a été pour M"

1
' Tédeseo l'occasion d'un grand triomphe. 

Gucymard remplira le rôle de Fernand, Morelli celui du roi. 
Le ballet la Vivandière, dansé par Saint-Léon et la charmante 
Bagdanoff, terminera le spectacle. 

Le Vaudeville vient de renouveler son Bffiche avec deux 
succès très mérités. Méridien, vaudeville, a obtenu hier un 
véritable triomphe. Le Bal de la Halle est aussi un grand 
succès d'argent. La belle senora Pepita-Oliva ne donnera plus 
que deux représentations. Les Gaîtés champêtres commence-
ront ce joli spectacle. 

— Aujourd'hui, 67
e
 représentation des Nuits do la Seine, ce 

beau drame, qui a bravé les chaleurs et qui est encore dans 
la plénitude de son immense saccès. 

— JARDIN ET SALLE PAGANINI. — Les fêtes du Casino-Pagi-
niui obtiennent un succès de vogue; les artistes hongrois font 
fur-ur. Aujourd'hui mercredi et demain jeudi, grandes fêles. 

SPECTACLES DU 18 AOUT. . 

OPÉRA. — La Favorile, la Vivandière. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — il 11 ' de la Seiglière. 
OPÉRA-COMIQUE. — Galathée, Aetéon, les Deux Jaket. 
VAUDEVILLE. — Le Bal de la Halle, Intermède, le Portier. 
VARIÉTÉS. — Un Homme, le Roi des Drôles. 
GYMNASE. — Les Avocats, Laure et Delphine. 

PALAIS-ROYAL. — La Mère Moreau, le Terrible Savoyard. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Les Nuits de la Seine. 
AMBIGU. — Berlhe la Flamande, la Queue du diable. 
GAITÉ. — La Chambre rouge. 

THÉÂTRE NATIONAL.. — La Chatte Hanche. 
CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Une Fièvre brûlante, Parjs qui s'éveille. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Veuve Trafalgur. 

LUXEMBOURG. — Journée aux lettres, Malice et Pas si Sotte. 
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AVIS IMPORTANT. 
l.es Insertions légales, les Annon-

ces «le MM. les Officiers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'hypotnèqucs 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

Le prix de la ligne a insérer de une 

t* trois fois est de 1 fr. 50 c 

Quatre foie, et plus. ... 1 *5 

ADMINISTRATION DTE L'ENREGISTRE-

MENT ET DES DOMAINES. 

TERRAIN RUE DE L'UNIVERSITÉ. 
Adjudication pardevant M. le préfet du dépar-

tement de la Seine, le mercredi 25 août 1852, à 

une heure très précise après midi, à l'hôtel de la 

Préfecture, place de l'Hôtel-de-Ville à Paris, 

D'un VASTE TERRAIN avec la construc 

tion en dépendant, situé à Paris, rue de l'Univer 

sité, près la rue du Bac. 

Ce terrain est divisé en trois lots ayant façade 

sur la rue de l'Université; il offre de grands 

avantages pour y construire des bâtiments el hôtels 
dont la location est recherchée. 

Le premier lot comporte une superficie de 858 

mètres, le deuxième lot une superficie de 906 mè-

tres, et le troisième lot une superfice de 913 mè-
tres. 

S'adresser, pour voir le cahier des charges et 

les affiches, au bureau du Domaine, à la Préfec-

ture du département, ou à la direction du Do-

maine, rue de la Paix, 5. (6888) 

Vente* immobilières. 

AUDXENCE DES CRIÉES. 

MAISON RUE DE LA BOURSE. 
Etude de M' MIUEON, avoué à Paris, rue des 

Bons-Enfants, 21 . 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, le2S août 1852, 

D'une Hlisov sise à Paris, rue de la Bourse, 
7, et rue des Colonnes, 9. 

Cette maison, dans laquelle est exploité depuis 

longtemps un hôtel meublé connu sous le nom 

d'Hôtel de Londres, était louée 10,000 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' MIGKOV ; 

2° A M* Lejeune, notaire à Paris, rue Lepelle-
ticr, 29. (6883) 

MAISON RUE OUDINOT. 
Etude de M" BBLIAND, avoué à Paris, rue 

du Pont-de-Lodi, 5. 

Adjudication, le samedi 28 août 1852, au Pa-

ais-de-Juslice à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON. et dépendances, sises à Paris, 

rue Oudinot, ci-devant rue Plumet, 15 et 17, et 

rue Rousselet,' 1, d'une contenance superficielle 
d'environ 400 mètres. 

Produit net : 3,464 fr. 42 c. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' UE1X&ND, avoué poursuivant; 

2° A M« Laden, avoué colicilant, rue Sainte-
Anne, 25; 

3° A M. Coquant, administrateur judiciaire de 
l'immeuble, y demeurant ; 

4° A M
e
 Bouclier, notaire à Paris, y demeurant 

rue des Capucines, 19. (6870) 

Audit M« Ed. CHÉRON, avoué. (6889) 

PROPRIÉTFÂ~MÔNTMARTRE. 
Etude de M- aOEEY, avoué à Paris, rue Favart, 

n»6. 

Vente sur surenchère du dixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil do la 

Seine, le 19 août 1852, 
D'une PROPRIÉTÉ sise à Montmartre, im-

passe Cochois, 1. 

Mise à prix: 20,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M' .IOES. V, avoué ; 

2° A M« Belland, avoué, rue du Pont-de-Lodi, 

S; 
3° A M« Devant, avoué, rue de la Monnaie, n° 9. 

(6815) 

NAISON » TERRAIN A BOULOGNE. 
Etude de M' BOUISSIX, avoué, rue Haute-

ville, 30. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-

Justice à Paris, le 26 août 1852, en deux lots, 

D'une MAISON et TERRAIN sis à Boulo 

gne, près Paris, rue du Bac, 10. 

Mises à prix : 

Premier lot : 3,558 fr. 33 c. 

Deuxième lot : 2,391 fr. 67 c. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' ROUlS'SiN ; 
2° A M" Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42; 

3° A M* Pettil, avoué, rue Montmartre, 137. 

(6885) 

MAISON A BATIGNOLLES. 
Vente sur licitation, au plusïoffrant et dernier 

enchérisseur, au Palais-de-Justice à Paris, le 28 
août 1852, 

. 1° D'une MAISONj'sise à Batignolles-Mon 

ceaux, rue de Levis, 8, d'un révenu actuel de 
6,200 fr. 

Mise à prix: 60,000 fr. 

2» Et de diverses PIÈCES DE TERRE sises 

terroirs de Drancy, Bobigny, Neuilly et les Bati 

gnolles, arrondissement de Saint-Denis (Seine). 

Sur des mises à prix de 1,200 fr. à 42,000 fr 

S'adresser pour les renseignements : 

SOMNAMBULE 

Maladies VFTTV r
- Bourbon-Villeneuve, 39, cons. 

des l £iUÀdemidià4h. grat. demidi à 2 h 
(7167) 

MAISON iN0TBE -DME-2 -LORETTE 
Etude de Me BOTTET-PINSON, avoué, rue 

du llelder, 12. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le sa-

medi 28 août 1852, deux heures, 

D'une MAISON à Paris, rue Notre-Dame-de 
Lorette, 50. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : A M* s BOTTET, Corpel et Bou 

cher, avoués. (6873) 

AMÉRICAINE, 
cheval et harnais à vendre 

rue d'Aniou-St- Honoré, 53 

(7139) 

de premier ordre. M^ROGKR, 

33, r. duFb-Montmartre. (Af.) 

(7095). 

i-urinaires, les scrofules, les affections a 

peau, les constipations opiniâtres, p|
C

 , ,e la 

lez M. FAVRFUX, rue deGrenelle -SNlion 'L^' 

DENTISTE. 8. SCOTT, Saint-IIonoré, 

Dents artificielles (nouvelle méthode) imitant a 

solument les dents naturelles; leur précision est 

supérieure à ce qu'on avait obtenu jusqu'à ce jour 

Sun moyen pour guérir les dents malades et arrê-

ter la carie est chaque jour appliqué avec succès 

(7134) 

MALADIES DES HOMMES. S.™ 
QUE inventé par le docteur Conté de Lévignac. rue 

delà Chaussée-d'Antin, 23, pour arrêter les vari 

cocèles, les hydroeôles, les sarcocèles et contenir 

les hernies. Il est indispensable aux cavaliers et 

aux chasseurs. Consultations tous les jours, de deux 

à quatre heures. (7106) 

MALADIES DES FEMMES. 'S!** 
LACflAPELLE , maîtresse sage femme, professeur 

d'accouchement (connue par ses succès dans le trai 

lement des maladies utérines; ; guérison prompte 

et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-

tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaissement 

déplacement, et de tous les vices et maladies des 

organes de la génération ; causes fréquentes 

toujours ignorées de la stérilité, des langueurs 

palpitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux 

maigreur, et d'un grand nombre de maladies r 

putées incurables. Les moyens employés par M 

LACHAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont 

résultat de 25 années d'études et d'observation 

pratiques dans le traitement spécial de ces affec-

tions. Consultations tous les jours, de trois à cinq 

heures, rue du Monthabor, 27, près les Tuileries. 

(7117) 

EAUX MINÉRALES Z&!Zf^l 
11, avenue de Clichy. — Ces eaux, appr. par l'Acad 

de Méd., guérissent les maladies chroniques, de 

muqueuses pulmonaire, gaslro-intestinales, géni 

•onoré 

CiieV 

sur 

NOTICE HISTORlQtfgT 

ET LES 
Contenant des détails curieux, et 

notamm
em relation ue i incendie Ou chemin de fer H 

Cermain, la nourrice de Louis XIV et la hif ■ ^ 

des Milles buppés. Ce dernier événem 

est le plus extraordinaire qui se soit n» J
 1 

de nos jours.
 prod

uit 

PRIX t ■ fr. 

Dépôt rue Gai lion, 14. 

A VENDRE 

UN BON PIANO 
(nicunle en acajou sculpté) 

350 FRANCS, 
S'adresser tous les jours, le matin, de 8 heur 

à 10 heures, chez le concierge, rue HautevhTe o|
S 

ARDO POMPE 
Nouvelle pompe d» 

ardin portative, Hm 
çant 1 eau sans elTon 
à IO mètres dedistan 
ce, solide, simple et 

im
 commode, pour arro-

ser les gazons, e<n-, 
liers, fleurs, etc. Elle est indisnpn 
sable pour asperger les raisins pen 

, (lant la maladie En y ajustant un 
tuyau de lit a î fr. le mètre, on l'ai 
monter 5oo litres d'eau par heure k r 

■mètres et plus de hauteur. — MMi\\\\« 
-d'argent. Ancienne maison A. PETIT 

linventeur, rue de la Cité, 19. ' 

AU m wm 
Maison BRAG 

FABRICANT DE UT» EN FER ET DE SOMMIERS 
ELASTIQUES. 

Garantie : quinze années. 

MENTION HONORABLE ET BREVETÉ 8. G. D. G. 

Maison principale t rue Rambutean, et «S. 

1" succursale, rue St-Denis, 97, à la Picarde. — 2» succursale, 
rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission et exportation. 

Les Dessins et Gravures de Lits sont expédiés franco. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité d*Orléans, boulevard St-Denis. 18. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 2.3 c. pat 
Jour, et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. pai 
mois. — Petits et grands APPARTEMENT 
depuis 50 fr. 

Lâ CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Sainl-Marlin ; elle est au centre des affaires el à 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 

russes el orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 

chemins de fer et des voilures de remise. 

BAINS 9E MER FASTE 
iirauiU. es peills APPARTEMENTS I?IEH!f ïiK^ il vint* 

i« goû* niOiternc, ch< 2 P« EVEItlEWÎ'S, négociant en 
fius, 1@, r»e Saisit-George, à proximité «les Halns. 

DENTS SEYMOUB. 
M. SKyMO'iiK, chir.-dcnliste, 10, rue Castiglionr, connu depuis M longtemps pour ses dents artificielles, 

inallcvalilcs, posées sans crochets ni ligatures (I 'le la p us rare perfection, vient de modifier de la manière la plus 

heureuse sa paie minéra'e Succédanéum, avec laquelle on peut soi-même plomber ses dents carnées, Oilu pâle 

s'applique à froid, sans douleur, et ne change jamais do couleur. (7156) 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185%. dans la «AKETTE DES TRIBUNAUX, LU DROIT et le JOUBXAb «É1ÏÉUAL, D'AFFICHES. 

Vente après faillite. 

Vente après faillite de M. SCHM1TZ, 
en vertu d'une ordonnance enre-
gistrée de M. le juge-commissaire, 

Le vingt août mil huit cent cin-
quante-deux, neuf heures du ma-
tin, à Batignolles, passage Lathuile, 
17, à l'entrepôt de MM. Manchon 
frères, de trente et une caisses de 
savon de Toulouse, chaque caisse du 
poids de cent kilogrammes envi-
ron; 

Et à. midi, rue du Temple, 34, et 
rue du Plàtre-Saiut-Avoye, 20, de 
meubles de toute nature et, de vins 
de Bordeaux et Champagne ; 

Par le ministère de Me Bcrtheau, 
commissaire-priseur, rue Geoffroy-
Marie, 9. (0881) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 18 août. 
Consistant en bureaux, tête-à-

tête, table, pendule, etc. (6886)-

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Martin, 291. 

Le 19 août. 
Consistant en tables, montres vi-

trées, cadres, lit en fer, etc. (6887) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du onze août mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré le treize du même mois parle 
receveur, M. Delestang, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, fo-
lio 161, verso, case 6, 

Fait entre : 
1° M. Jules MICHAOLT,négoeiant, 

demeurant a, Paris, rue Richer, 35, 

d'une part ; 
ï«Et M. Louis BROCHET, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Amin, 9, d'autre part ; 

11 appert : 
Qu'il est formé entre les deux sus-

nommés une société commerciale 
en nom collectif, sous la raison MI 
CHAULT et BROCHET, pour l'exploi 
tation d'un fonds de commerce de 
châles et confections ; 

Que la durée de la société sera de 
six années consécutives, qui com-
menceront à courir le premier sep-
tembre mil huit cent cinquanle-
deux et Uniront le même jour six 
ans après , 

Que le siège de la société est iixé 
à Paris, rue de Richelieu, 85 ; 

Que les deux associés géreront et 
administreront en commun ; 

Et enfin qu'ils auront chacun la 
signature sociale, mais qu'ils ne 
pourront en faire usage que dans 
l'intérêt et pour le compte de la so-
ciété, à peine de nullité et de tous 
dommages-intérêts. 

Pour extrait : 
Signé : Jules M ICHAULT, 

Louis B RUCHET (5328) 

D'un acte de société passé devant 
M' Jean-Baptiste-Eugène Thiac et 
son collègue, notaires à Paris, le 
neuf août mil huit cent cinquante-
deux, enregistré à Paris, douzième 
bureau, le dix août mil huit cent 
cinquante-deux, folio 16, reeto, 
case 6, par lllaire, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, 

Entre : 

M"" Anne-CélestineCIIAILLOT, cé-
libataire majeure, couturière en ro-
bes, demeurant à Paris, rue Ra-
meau, 1 1 ; 

Et M"» Adeline-Louise CHA1LLOT, 
célibataire majeure, sa sœur, cou-
turière en robes, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, 

H a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Art. 1 er . Il y aura entre M"» Chail-
lot société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un établissement de 
couturières en robes. 

Chacune des associées apporle à 
la société une somme.de deux mille 
quaire-vingt-dix francs, consistant 
en différents meubles, effets mobi-
liers, ustensiles et créances de son 
état, ce qui formera un fonds social 
de quatre mille cent quatre-vingts 
francs. 

Art. 2. La société aura lieu pour 
neuf années consécutives, à partir 
du premier août mil huit cent cin-
quante-deux, sous la raison CHAIL-
LOT sœurs. 

Chacune des associées aura la si-
gnature sociale, mais elle ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
de la société. 

Chacune d'elles pourra également 
faire les ventes et les achats. 

Art. 3. Le siège de la société sera 
à Paris, rue Rameau, u, dans les 
lieux où les comparantes exercent 
déjà leur état de couturière. 

Extrait par ledit M" Thiac sur lu 
minute dudit acte étant en sa pos-
session. 

Signé : T HIAC. (5329) 

Suivant acte passé devant M' 
Guyon et son collègue, notaires à 
Paris, les sept et onze août mil huil 
cent cinquante-deux, enregistré, 

M. Alexandre-Michel BR1ÈL1E, fi-
taleur delin, demeurant à Pont-Re-
my, et son commanditaire et seul 
souscripteur d'actions, ont déclar 
dissoudre à partir du jour dudit aclc 
la société en commandite formée 
sous la raison Alexandre BR1ËRE el 
0», entre M. Brière, comme gérant 
et associé en nom collectif, le com-
manditaire sus-désigné et toutes 
personnes qui adhéreraient aux 
statuts, pour l'achat et l'exploita-
tion des filatures de lin de Pont-Re-
my, provenant de la société en li-
quidation WOHRN1TZ et C«, comme 
aussi pour le commerce et la fabri-
cation des fils et tissus de lin, chan-
vre et autres matières textiles, sui-
vant actesous seings privés du neuf 
juin précédent, déposé pour minute 
à M« Guyon le douze dudit mois de 
juin. 

U a été dit que le liquidateur de 
la société serait M. Charles Tiberg-
liien, ancien négociant, demeurant 
à Paris, rue Bertin-Poirée, 2, ou à 
défaut par lui d'accepter, M. Brière. 

Le siège de ladite liquidation a 
élé Iixé à Paris, au lieu qui serait 
indiqué par le liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé : G UYON. 

Suivant acte passé devant M" 
Guyon et son collègue, notaires à 
Paris, les dix et onze août mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré, 

M. Charles Tiberghien, ancien né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Bertin-Poirée, 2, a refusé les ronc-
hons de liquidateur de la société 
Alexandre BRIERE etC», à lui con-
férées par acte passé duvant M» 

Guyon et son collègue, les sept et 
onze août mil huit cent cinquanle-
deux. 

Pour extrait: 

Signé : G UYON. 

Suivant acle passé devant M« 
Guyon et son collègue, nolaires à 
Paris, le onze août mil huil cent 
cinquante-deux, enregistré, 

M. Alexandre-Michel BRIERE, lita-
leur de lin, demeurant à Poni-He-
my, a déposé pour minute à M« 
Guyon l'un des doubles originaux de 
l'acte sous seings privés dont ex-
trait suit; 

Et a déclaré que lant au moyen de 
la cession ci-après analysée qu'au 
moyen de ses droits de son chef, il 
s'est trouvé seul propriétaire de tous 
les .biens de 1» société Alexandre 
BRIÈRE et C« et de sa liquidation, et 
que par suite il n'y a pas lieu de pro-
céder à cette liquidation. 

De l'acte sous seings privés sus-
énoncé, en date à Paris des sept et 
onze août mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

11 appert que : 
Le commanditaire de M. Brière, et 

seul ayant souscrit des actions, a cé-
dé et vendu à M. Brière, qui a ac-
cepté, tous ses droits dans ladite so-
ciété Alexandre BRIERE et C', tanl 
comme commanditaire que com-
me souscripteur de vingt, actions 
moyennant un prix de quatre mille 
cinq cents francs payés comptanl 
Observation étant faite que ladite 
société avait été formée pour l'a-
chat et l'exploitation des lilaluresde 
lin de Pont-Remy, par acle sous 
signatures privées en date à Paris 
du neuf juin mil huit cent cinquan-
le-deux, dont un des doubles origi-
naux a élé déposé pour minute à 
Me Guyon, nolaire soussigné, qui en 
a dressé acte le douze dudit mois de 
juin, et que ladite société a été dé-
clarée dissoute, suivant acte passé 
les sept et onze août mil huit cenl 
cinquante-deux devant ledit M 
Guyon. 

Pour extrait : 

Signé : G UYON . (5330) 

D'un acte sous seings privés fait à 
Paris Je 10 août 1852, enregistré, il 
appert; que M. Pierre- Adrien RK 
GNIER, chimiste-mécanicien, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
du-Temple, 65, a dressé et signé les 
statuts dont l'extrait suit : 

Il est formé entre M. Régnier et 
ceux qui deviendront souscripteurs 
des actions dont il sera ci-après 
parlé une société commerciale en 
nom collectif à l'égard de M. Ré-
gnier, et en commandite à l'égard 
des souscripteurs. 

La société a pour objet : 1» l'ex 
ploitation dans toute la France de 
machines rotatives à force conti 
nue, à vapeur, à air comprimé et 
dilaté,et au gaz acide-carbonique, 
propres à plusieurs genres d'indus-
tries, notamment aux chemins de 
fer, voitures publiques, usines, ir-
rigations, défrichements st dessè-
chements, machines dont M. Re-
gnjer est l'inventeur breveté, sans 
garantie du Gouvernement, à la da-
te du 6 août même mois ; 2" la cons-
t ruction de ces machines et de leurs 
accessoires ; 3° et toutes les opéra-
tions nécessitées par les exploita-
tions et constructions dont il s'a-
git-

La société sera désignée sous le ti-
tre : Le Propulseur, 
te La raison de commerce et la si 
gnature sociale seront REGNIER et 
C". La durée de la société sera de 
neuf années, à partir delà date de 
l'acte dont est extrait. Celle durée 
pourra être prorogée dans une as 
semblée extraordinaire des action 
naires. 

Le capital social a été fixé à six 
cent mille francs, représentés : 1» 

par cent, actions do chacune cent ' 
francs, divisibles par coupons de 
vingt-cinq francs; 2» par 980 ac-
tions de chacune cinq cenls francs, 
dont cent pourront être émises 
dans deux mois de ta date préeilée, 
300 quatre mois après celte premiè-
re émission, it le surplus au fur et à 
mesure des besoins de la société. 
Toutes ces actions sejwit au por-
teur,transférables parleur simple 
Iradilion; loutefois,en échange la gé-
rance pourra délivrer des litres no-
minatifs cessibles conformément à 
la loi. 

M. Régnier a apporté à la société, 
outre son expérience el son indus-
trie, la découverte pour laquelle il 
s'est fait breveter, ainsi qu'il est dit 
plus haut. Il sera rempli de cet ap-
port par l'allribution qui lui a élé 
faite des trois cents actions sociales 
entièrement libérées, pouvant être 
émises dans six mois. Cent actions 
de cinq cents francs chacune se-
ront spécialement affectées au cau-
lionnement du gérant. 

La société sera administrée par 
M. Régnier, qui, seul, sera gérant 
responsable et auralu signa! ure so-
ciale, dont il ne pourra faire usage 
que pour les affaires de la sociélé, à 
peine de nullité, même à l'égard des 
tiers. Tous engagements qui ne per-
leront pas la signature sociale n'o-
bligeront pas la société. 

Le gérant aura les pouvoirs les 
plus étendus pour gouverner cl ad 
ministrer la sociélé. 11 décidera seul 
de toutes les opérations qui s'y rat 
lâcheront , mais sa gestion sera 
soumise au contrôle d'un comilé de 
surveillance. 

Pour extrait : E. BOUCHEIIEAC 

(5334) 

E URATA . Dans l'acte de société 
Hachette, publié dans laGazettedes 
Tribunaux des 16 et 17 août 1852, 

n» 5327, il y a lieu aux rectifications 
ci-après : 

1° A la 43« ligne de la seconde co 
lonne, au lieu de : 

En un mol, les comparants en-
tendent et déclarent apporter con-
jointement à la société, 

Lisez: En un mot, les comparants 
entendent et déclarent apporter con-
jointement àlà présente sociélé; 

2» La lin de l'article 8 est ainsi 
conçu : 

Aucun engagement autreque ceux 
prévus par le présent article ET le 
précédent ne sera valable à l'égard 
delà société qu'autant qu'il aura élé 
souscrit par tous les associés en 
nom collectif ; 

3° A la 39» ligne de la sixième co-
lonne, au lieu de : 

Plus d'une personne, lisez : Plus 
d'une seule personne. (5331) 

Cabinet de M. PERNET, rue Mont-
martre, n° 63. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double sous la date du cinq août 
mil huit cent cinquante-deux, en 
registrô le neuf, 

Entre : 1» Louis-Adolphe GRAIN 
DORGE, fabricant, de peignes, et 
Marie-Armandine DUVAL, son é 
pouse, demeurant a Paris, rueSaint 
Denis, n" 173, d'une part ; 

2° Louis GOIONNIERE. sellier, c 
Emilie - Aimée - Clémence MATUF 
son épouse, demeurant à Paris ru 
Saint-Martin, n» 220, d'autre pari • 

Les susuommés ont formé cuire 
eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un commerce 
de fabricants' et marchands depei 
gnes, dont la durée a été fixée à dix 
années consécutives, à partir du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-deux pour Unir au premier 

juillet mil huit cerit soixante-deux.-
La raison sociale est: GRA1NDOR-

GE el GUIONN1E11E, et le siège de la 
société établi à Paris, rue Saint-
Denis, n° 173. 

L'apport de M. et M"1 " Graindorge 
est (l'une valeur de quatre mille sepl 
cent trente-neuf francs cinquante-
trois' centimes, se composant de 
marchandises fabriquées, ustensi-
les, agencements, factures à recou-
vrer, elc., le tout détaillé en deux 
inventaires timbrés et enregistrés. 

El l'apport de M. et M™" Gutonniè-
re consiste en une somme de huil 
mille francs en espèces, dont le ver-
sement doit être effectué le dix août 
mil huit cenl cinquantc- lenx. 

MM. Graindorge et Guionniére au-
ront chacun el à l'exclusion de leurs 
femmes la signature sociale. 

- En cas de décès de l'une ou l'autre 
des dames' Graindorge et Guion-
niére ou même des deux, la*ociélé 
continuera de subsister avec les as-
sociés survivants. 

Il sera fait un prélèvement men-
suel de cent cinquante francs par 
M. et M 1"» Graindorge, conjointe-
ment, el de même somme par M. el 
M ma Guionniére, pour subvenir aux 
dépenses de leur nourriture, blan-
chissage el entrelien. 

Les bénéfices seront partagés par 
moitié entre lesdils sieur et dame 
Graindorge et sieur et dame Guion 
nière, mais seulement après la li 
quidalion de la société. 

Pour extrait : 

P ERNET. (5333) 

appartiendra à tous deux. Art. 4. Le 
capital social est fixé à irenle mille 
francs. Le siège social est Iixé à Pa-
ris, rue des Petiles-Ecuries, 31. 

M ARESCHAL et BERNACP. (5335) 

Suivant, acle sous seings privés, 
fait double h Paris, le neuf août mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré même ville le seize dudit mois 
d'août, 

M. Louis-Philippe THIBAOLT, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Vi-
vienne, 11° 14, 

Et. M. Louis-Jules MARTIN, négo-
ciant, demeurant à Paris, même 
rue Vivienne, n« 14, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à partir du premier 
juillet dernier, la société en nom 
collectif par eux formée pour l'ex-
ploilationde la maison de commer-
ce qu'ils ont fondée à Paris, rue Vi-
vienne, n» 14, pour la vente des tul-
les de soie, crêpes, gazes, broderies 
el autres articles de Lyon, suivant 
acte sous seings privés, en date à 
Paris, du dix-neuf avril mil huit 
cent quarante-sept, enregistré el 
publié conformément à, la loi. 

Celte sociélé, dont le siège était 
rue Vivienne, n- 14, à Paris, a com-
mencé le dix-neuf avril mil huil 
cent quarante-sept el nedevaitfinir 
que le trente-un décembre mil huil 
cent soixante. Elle était eonnuesous 
la raison de commerce : L. THI-
BAOLT et MARTIN. 

M. L. Thibault a été nommé liqui-
dateur de ladite sociélé, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

Signé J. MARTIN . Signé L. THIBAULT. 

( 5332) 

TRIBUNAL W COMMESCÏ 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quatorzeaoût mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré le 16 août même annéa, folio 15, 
recto, case l re , par Darmengau, qui 
a perçu les droits, il appert : Arl. 
i". MM. Edouard MARESCHAL el 
Léon BERNAOD forment une socié-
té ayant pour but la vente cl l'achat 
des fournitures en chapellerie. Art. 
2. La durée de la société sera de six 
années, à partir du premier aoùl 
mil huit cent cinquante-deux. Art. 
3. La raison sociale sera : MARES-
CHAL et BERNAOD. La signature 

CONVOCATIONS BK CREANCIERS 

Sont invité! à se rendra au Tribunal 

de commerce de Paris, xtlle des us 
semblées iet faillite!, MM. les critm 
eien : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DELBOT (Louis-Charles) 
nid de euh s, rue des Deux-Feus, 24, 

le 23 aoùl à 1 heure (N° 10567 du 
ïr.); 

Des sieurs CORDIER père et lits, 
nég. en vins, ayant demeuré bout. 
Beaumarchais, 84, ensuile rue de la 
Jussienne, 4, le 23 août à 9 heures 
(N° 10546 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle 31. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosseinens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur FERAGUS (Jean-Baptis-
te), serrurier, rue Rreda, 27, le 23 
août i 10 heures (N» 10473 du gr.) 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de u. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TOOZET (François-Fé 
lix), enl.de transports par eau,

 t 
La Villelle, quai de Seine, 5, le 23 
aoùl à 1 heure (N° 10403 du gr.); 

Des sieurs CHEVALIER et SOLI 
GNAC (Gabriel et Gustave), nég. el 
(issus, rue de Mulhouse, 11, le 23 

août à 12 heures (N« 10432. du gr.); 

Du sieur PORCHERE'!' (Julien) 
anc. charron, à La Villelle, demeu 
rant à Paris, rue du Faub.-St-Mar 
tin, 263, le 23 août à 12 heures (N 
10294 du gr.); 

Des sieurs DELACOUR fdsel CAIL 
LE0X fils (François - Augustin et 
Charles-Edmond), mds de lait en 
gros, rue St-Quenlin, 10, le 23 août 
a 12 heures (N° 10245 du gr.); 

Du sieur SCHRAMM (Christophe) 
expéditeur, à La Chapelle-St-Denii 
bout des Vertus, 16, le 23 août à 
heures (N° 10277 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement comullcs 
tant sur les faits de la gestion que sut 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
rendre au greffe communication 
u rapport dés syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

lews titres de créances, accompagnéi 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur DAVID (Jean-Nicolas)., 
onfeclionncur d'habillements, cité 

Ito'jlllers, 4, entre les mains de M 

Deeagny, rue de Grettulhe, 9, syn-
dic de la faillite (N» 10537 du gr.'), 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprè 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant, l'u-
nion de la faillite du sieur BRE-
TON (Adrien- Victor), meunier, ; 
St-l)enis, moulin Sl-Pol, sont invi-
tés à' se rendre le 23 août à 9 h. 
au palais du Tribunal de coin 
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en 
tendre le compte définitif qui ser, 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner 
déchargedeleursfonctionset donner 
leur avis sur l'excusabilité du faill 

N OTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au grclfe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 10156 du gr.). 

n quatre ans, par quart, ilans un 
a 1, deux ans, trois ans et qiw ft 

, du jour du concordat (N° 10102 
du gr.). 

HOMOLOGATIONS OE CONCORDATS 

ET COKDITIOSS SOMMAIRES. 

Concordat FLAMAND. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3o juillet. 1852 
lequel homologuele concordat passi 
le 22 décembre 1851, entre le sieui 
FLAMAND (Louis-François), menui 
siercn bâtiments, rue St-Michel 
10, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Flamand, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 de lcui 
créances et de lous intérêts 
écheoir. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
par le sieur Flamand, en quatre 
ans par quarts, le 22 décembre des 
années 1852 el suivantes. 

Au cas de vente du fonds de com 
merce du sieur Flamand, exigibilité 
loi médiate des dividendes (N° 10062 
du gr.). 

Concordat MICHEI.ET. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine , du 30 juillet 
1852, lequel homologuele concordai 
passé le 28 juin 1852, entre le 

sieur MICI1EI.ET (llippolyle), char-
pentier, rue du Pelit-Lion-St-Sau-
venr, 20, et ses créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Miehclel, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts el 
trais. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la DlleDAGOttV (Marie-Cto-
ilde), tenant maison meublée et 

café, cours de Vincennes, 31. à 
Sainl-Mandé, peuvent se présenter 
chez M. Deeagny, syndic, rue d» 
Grelfulhe, 9, pour loucher un divi-
dende de 15 p. 100, première répar-
tition (N" 10310 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés, affir-
més et privilégiés de la Due DAG0-
I1Y (Marie-Clotilde), tenant maison 
meublée et café, cours de Vincennes, 
31, à Sl-Mandé, peuvent se présen-
ter chez M. Deeagny, syndic, rue 

de Grelfulhe, 9, pour toucher la lo-
lalilé de leurs créances (N° 10320 du 

r.); 

ASSEMBLÉES DU 18 AOUT 1!5 J -

NEUF HEURES l[2 : CrèvcciBUr, nég., 

synd. - Génelol, md de vin*.™" 
ri f. — Rocher, pâtissier, iil, — 
gne et C«, limonadiers, clol. — 
llavct, Vangenbergei O, nég., w. 
— Lacaine, md de vins, cône. 

O NZE HEURES : Woivré, boîtier, clôt. 
- Faudol-Raparlier, Compagnie 

californienne, id. . .
a 

MIDI : Fillielle, md do viande de 
porc, svnd. — Vigié et Feuillade, 

coiffes de casquettes, id. — W-
prinec, boulanger; id.— Daupam> 
menuisier, vériï. — h"er,'\.ne?,V 
clôt. - Dite Védy, unie de linge-
rie, id. - Arganian, nég.,coiie-

PEUX HEURES : Fouquel , . la»»; 1 

synd. -Fine], nég. en actions in-

dustrielles, id. 

Séparation». 

Jugement de séparation de eorp» f
p 

de biens entre MélaniC - OJW"S 
R1EFFEL et François SALLE», » 

Paris, rue du Dragon, 3. - uu" 

proger, avoué. 

Décès et Jlnbumation»' 

Du 14 août 1851. - Mlle
 Van.E: 

20 ans, rue de Lisbonne, 33. - WJ 
Ferv, 26 ans, rue du Tivoli, ■ 
Mlle Lemerut, 72 ans, rue de ; 
vaux, 3. - M. Dexmicr, 28 an», 
St-Honoré, 3io. - M. Haïua d, » 
ans, rue Fénelon, 1. - MHeQudffi 

56 ans, rue Chabrol, rr. ~ ci ne-
charaud, 42 ans, rue du f»"*' X 
nis, u.-M.Calois ,5ians, i ;

e

 6
, 

Denis, 21. — Mme veuve Dure^S 

ans, rue de Bondy,». —
 M

"j .J
a
u, 

bin 7 ans, rue du ChM.M«tïïffi 
78. — M. BÔnnardiruêdfeWVffl; 

rie, 57. M 
Du »5. - M. Durvit,

 54
»"*'

e
i5S 

St-Honoré, 283. - Mine Honc^, 
ans, rue Monlholon, si. . .

rs
; 

Dowling ,22ans, rue «e
9
 „^ie» 

10. - M"lamelle, u ans, »<- ° ̂  
Roquette, 24. - M. Sombi cl. " 
rue Grenelle-St-Germam, ■ 

Pinon, 1E ans, cour de la
p
j"

74a
iis, 

pelle. -Mme veuve Pontre',
 (ot

, 
rue Houpée I8.- Mme 
niella, rue du Fg-St-Jarqui , 

L8BÉr
 H.' BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Août 1852, F° 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 
IMPRIMERIE DE A, GTJYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du l* 1 arrondissement, 


